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Au moment où les spéculateurs imposent 
leur volonté aux gouvernements

I l fa u t reconnaître que la tâche des 
autorités, qu ’elles soient fédérales, 
cantonales ou com m unales, dev ien t de 
plus en p lus lourde.

La longue période de haute con
joncture dont bénéficie notre  pays n ’a 
pas apporté a u x  travailleurs la part 
légitim e qui aurait dû leur revenir. 
On s ’est p lus efforcé à fre iner l’adap
tation des salaires que de contrôler 
les bénéfices excessifs des industriels. 
De ce fa it, on a fin i par user la pa 
tience des travailleurs, las de cons
ta ter qu ’ils ne  recevaient qu’une par
celle de leurs droits.

A u jourd ’hui, les grèves sauvages se

a

m ultip lien t, les syndicats redoublent 
d’activ ité  et ém etten t des revendica
tions parfa item en t justifiées. Ceci au 
m om ent m êm e où nos autorités féd é 
rales, v ic tim es de leur a tten tism e, de 
leur vo lon té  de protéger le m onde des 
affaires, sont pressées de prendre des 
m esures qui leur sont dictées par les 
événem ents m onétaires in ternationaux  
et de leurs répercussions sur l’Europe, 
en particulier. La lu tte  contre l’in fla 
tion  que les autorités fédérales avaient 
conduite avec m ollesse pour ne pas 
déplaire aux  capitalistes leur est im 
posée par les circonstances. Les spé
culateurs, qui représen ten t une m ino-

... de cet « A propos », dans le 
quel j’indiquais les salaires m ini- 
ma pratiqués dans les professions 
de la  librairie, un aimable lecteur 
de La C haux-de-Fonds me trans
met une photocopie d’un article, 
paru dans « Veska », revue hospi
talière suisse, organe officiel de 
l’Association suisse des établisse
ments pour malades (1970):

« Le contrat normal de travail 
de la  VESKA est toujours à la  
base de toute campagne d’engage
ment du personnel étranger auxi
liaire. Le salaire minimum a dû 
être porté de 370 fr., m ensuelle
ment, à  400 fr., c’est-à-dire, 350 fr. 
et 50 fr. prime de fidélité dès lors 
que la  Société des hôteliers, la 
Société des cafetiers et restaura
teurs et de l’Union Helvetia, 
s’étant mises d’accord depuis un 
certain temps, en donnèrent con
naissance publiquement (circulaire 
N° 12). Il faut souligner que ce 
montant de 400 fr. au total doit 
être considéré comme un salaire

m inim um  de début, qu’il convient 
d’augmenter, dans une juste m e
sure, si les services donnent satis
faction. »

On est reconnaissant à VESKA 
de préciser qu’il s’agit d’un sa
laire m ensuel, et non pas annuel — 
je  ne dis rien des hurluberlus 
comme moi, qui pourraient s’im a
giner qu’il s’agit d’un salaire heb
dom adaire...

On est aussi reconnaissant de 
voir précisé qu’il s’agit d’un salaire 
minimum, qu’il convient d’aug
m enter « dans une juste mesure » 
(!), « si les services donnent satis
faction »... (Avec ces étrangers, il 
faut s’attendre à tout: paresseux, 
chapardeurs, etc., malgré les pri
vilèges dont ils jouissent chez 
nous...)

Il est vrai, pour parler comme 
Montesquieu, que ceux dont il 
s’agit ont le teint bronzé qu’il est 
presque impossible de les plaindre!

JEANLOUIS CORNUZ.

rité  in fim e, sont devenus si puissants 
qu’ils peuven t im poser leur volonté  
aux gouvernem ents. Preuve en est la 
réunion de B ruxelles, d’où est sorti 
un  com prom is tem poraire qui ne ré
sout pas grand chose et ne satisfait 
personne. Preuve en est aussi l’em bar
ras des organisations bancaires in te r
nationales.

D evant ces faits, on va  sans doute 
renouveler l’expérience fâcheuse qu’on 
a com m ise en confiant à des m inistres  
de la guerre et à des généraux le 
soin de rechercher la voie qui devrait 
nous conduire à la paix, d ’où la stag
nation des travaux  de la Conférence 
du désarm em ent, en confiant à des 
banquiers l’étude des m oyens propres 
à  résoudre la crise m onétaire qui dé
ferle  sur le monde. Et, une fois de 
plus, les travailleurs seront les v ic 
tim es du  régime périm é dans lequel 
nous vivons.

Le Conseil fédéral devra donc p ren 
dre des m esures d’urgence; il devra  
fre iner fo rtem en t les investissem ents, 
m oins de quelques sem aines après 
avoir lancé un appel aux  cantons et 
aux  com m unes pour qu’ils réduisent 
leurs investissem ents dans la construc
tion. La prem ière réaction du Conseil 
fédéral, après avoir décidé la reva lo
risation du franc suisse, a été de re 
nouveler son appel et de le rendre  
plus pressant. Ce fa it est sym p tom a
tique de la volonté du Conseil fédéral: 
ce n’est pas sur le budget m ilitaire, 
n i sur l’im portant crédit nécessaire à 
l’achat de nouveaux avions de combat 
qu’il fera  peser les restrictions deve 
nues nécessaires. Par contre, on cons
tru ira  m oins d ’écoles, d ’hôpitaux, 
d ’établissem ents hospitaliers, de loge
m ents. On fera  traîner dans le tem ps 
les m esures à  prendre contre les po l
lutions et les nuisances.

EUGÈNE MALÉUS.
(Su ite  en dernière page.)
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Le gouvernem ent de Bonn a com plété lundi son dispositif de pro- M  
tection contre « le v irus de l’in fla tion  im portée ». Après l’institu tion  d’un  §  
fiours flo ttan t du deutsche Mark, le G ouvernem ent fédéral a, en e ffe t, §| 
soum is à autorisation préalable toute rém unération  des capitaux et des M 
dépôts étrangers en A llem agne fédérale. Cette m esure, proposée déjà M  
la sem aine dernière par la B undesbank, et ordonnée lundi m atin , perm et g  
un contrôle plus efficace des capitaux étrangers à leur entrée en A ile- g  
m agne fédérale. B onn a cependant renoncé à appliquer un  contrôle §  
partiel des changes. =

Sur le plan intérieur, B onn com pte d’autre part sur son program m e  f§ 
de stabilisation in terne qui rev ien t à « geler » pra tiquem ent sept m illiards ^  
de deutsche M arks provenant des supplém ents de rentrées fiscales ou =  
de lim ita tion  des dépenses budgétaires et des prises de crédits publics, g  

D’autre part, le G ouvernem ent belge, réuni cette nu it, a décidé aussi g  
de prendre certaines m esures anti-in fla tionnistes, m ais m a in tien t sa g  
résolution de ne pas laisser flo tter  le cours du franc belge. g

En Suisse, les réactions aux décisions du Conseil .fédéral ont été fort M 
diverses. On notera essentiellem ent l’hostilité de l’industrie d ’exporta- M 
tion et du secteur hôtelier. A u  niveau du consom m ateur, plusieurs  g  
grandes chaînes de d istribution  (Coop, Migros, Denner) ont prom is de g  
fa ire bénéficier les acheteurs des réductions de p r ix  sur les produits M 
im portés qu ’entraînera la réévaluation. Il ne sem ble pas toutefois qu’il §{ 
faille s’attendre à des réductions très m assives: dans le dom aine de | j  
l’essence et des voitures, par exem ple, on a déjà pro fité  de la réévalua- g  
tion pour a fferm ir les bénéfices, en a ffirm an t qu’elle tom bait ju s te  à g  
point pour éviter une hausse des prix... H

Au Grand Conseil vaudois

FESTIVAL SOCIALISTE
P résidée avec au to rité  p a r R. L am - 

bercy, qui du t in te rven ir p lusieurs 
fois pour fa ire  cesser le b rouhaha ré 
su ltan t certa inem ent de l ’été p rém a
tu ré  que nous connaissons, la  séance 
d ’h ie r du G rand  Conseil vaudois a 
donné lieu à un  véritab le  festival so
cialiste. En effet, su r les h u it points 
à  l’ordre du jou r — sans com pter les

recours en grâce — six eu ren t pour 
rappo rteu rs des députés de la  gauche 
dém ocratique! E ta it-ce  parce que ces 
rapporteu rs avaien t particu lièrem ent 
bien  fa it leu r besogne, toujours est-il 
qu’aucun des objets soumis à l’a t 
ten tion  des députés ne donna lieu à 
un  débat.

(Suite en dernière page.)

P A N O R A M A  DE LA J O U R N É E  EN S U I S S E
GOUVERNER, C'EST PRÉVOIR : 
LES CIGARETTES SYNTHÉTIQUES 
DÉJÀ D A N S LA LOI

Le D épartem en t fédéra l des finances e t des 
douanes v ien t d’ad resser des c ircu laires aux  gou
vernem ents can tonaux  d ’une p art, au x  p a rtis  po
litiques e t aux  organisations fa îtiè res de l ’écono
m ie d ’au tre  pa rt, leu r dem andan t de se prononcer 
su r une nouvelle rédaction  de l’artic le  41 bis, a li
néa 1, le ttre  c de la  C onstitu tion  fédérale, con
cernan t la  com pétence de la C onfédération  en 
m atière  d’im position su r le tabac. La m odifica
tion consiste à p révo ir que des im pôts peuvent 
ê tre  perçus non seu lem ent su r le tabac  b ru t e t les 
tabacs m anufactu rés, m ais aussi « su r d ’au tres  
m atières et les p rodu its  ob tenus à p a r t ir  de ces 
m atières qui sont u tilisés aux  m êm es fins que le 
tabac b ru t e t les tabacs m anu fac tu rés ». La légis
la tion  actuelle p révo it que les p roduits analogues 
au tabac, m ais n ’en  con tenan t pas, ne sont pas 
soumis à l'im pôt su r le tabac.

Or, selon les renseignem ents les p lus récents, 
les essais de fab rica tion  de cigarettes sous u tili
sation  d ’une m atiè re  à base de cellulose, exem pte 
de tabac, sont assez avancés, su rto u t en  G rande- 
Bretagne. Les essais au ra ien t dé jà  révélé no 
tam m ent que cette  m atière  peu t ê tre  ouvrée su r 
les m achines à c igare ttes existan tes. A u début, 
elle se ra it u tilisée sous form e de m élange avec 
du tabac natu re l. Il fau t néanm oins p révo ir que, 
plus tard , des c igarettes fabriquées en tièrem en t 
à p a rtir  de cette  m atiè re  seron t m ises su r le  m a r
ché. P a r adjonction  d’ad juvan ts  appropriés, elles 
p résen teron t l ’arôm e e t l ’odeur des cigarettes 
m anufacturées avec du tabac  natu re l. Les m ilieux 
de l’industrie  suisse de la c igarette  on t confirm é 
que l ’in troduction  su r le m arché indigène de ciga
re ttes « syn thétiques » n ’é ta it pas exclue ces a n 
nées prochaines. Ces cigarettes d ev ra ien t n a tu 
rellem ent répondre  aux  dispositions de l’ordon
nance sur les denrées a lim entaires. La ten eu r en

nicotine et en goudron est encore trop  peu con
nue pou r ém ettre  des prévisions. Or il fau t que la 
C onfédération  im pose aussi ces cigarettes-là , 
com pte ten u  des besoins fu tu rs  accrus de l’AVS- 
AI.

ROUTES NATIONALES : 
M O D IFIC A TIO N S DE P R O G R A M M E

L a Comm ission consultative pour la  construc
tion  des rou tes nationales, que préside le con
seiller na tiona l H uerlim ann  (dém .-chr., ZG), a 
rem is le 22 m ars au  D épartem ent fédéral de l ’in 
té r ie u r  son rap p o rt su r l’é ta t de construction  
des rou tes nationales, ainsi que su r la  révision 
du p rogram m e de construction  à long term e et 
son financem ent. Les propositions de la  com m is
sion vont fa ire  m ain ten an t l’objet d ’une procé
d u re  de consultation  auprès des cantons et des 
associations intéressées. Le début de cette pro-. 
cédure a été m arqué lundi à B erne p a r  une con
férence de presse, au  cours de laquelle s’est no
tam m en t exprim é le conseiller fédéral Tschudi, 
chef du D épartem ent de l’in térieur.

L a com m ission propose, en résum é, de pou r
su ivre  la construction  des routes nationales selon 
u n  program m e é ta lé  su r une plus longue pé
riode, com pte dûm ent ten u  des nécessités qu ’im 
posen t à la fois la  politique du tra fic  e t le f inan 
cem ent — l’ordre  de p rio rité  fixé d ev ra it néan
m oins ê tre  m ain tenu  ju sq u ’à la  fin  de 1974. Le 
program m e en v igueur est com pété d’au tre  p a rt 
p a r  un  program m e com plém entaire apparu  inév i
table. Le Conseil fédéral charge le D épartem ent 
de l’in té rieu r de p rép a re r une révision de la 
C onstitu tion  prévoyant d ’une p a rt que la  Confé
déra tion  p rend  à sa charge la p a rt p rincipale des 
fra is  d ’en tre tien  et d ’explo ita tion  des routes n a 
tionales, d ’au tre  p a rt qu ’elle a le d ro it d ’accélé
re r  l ’am énagem ent des parties du réseau  des 
routes p rincipales qui com plètent le réseau  des 
routes nationales e t p résen ten t ainsi un  in té rê t

particu lier, en partic ip an t d’une m anière  plus 
active à la  p lan ification  des p ro jets de ces routes, 
à leu r program m ation  e t à  leu r financem ent.

E nfin, en  vue de la  réa lisa tion  du program m e 
de construction  proposé e t pour com penser le 
renchérissem ent in tervenu , ainsi que pour p ro 
cu rer les m oyens financiers nécessaires à l ’en 
tre tien  des routes nationales, la  comm ission sug
gère une m odification des bases de financem ent. 
L a tax e  supplém entaire  su r les ca rb u ran ts  pour 
m oteurs, qui est actuellem ent de 15 et. p a r  litre , 
se ra it augm entée à 20 et. En m êm e tem ps sera it 
a ttribuée  au  Conseil fédéra l la  com pétence d ’ap 
p liquer cette augm entation  p a r  é tapes successives 
en ten an t com pte des fac teu rs qui exercen t une 
influence déterm inan te  su r les prix . La con tri
bution  a fonds perdu  de la C onfédération s’élè
vera  désorm ais à 7,5 m illions de francs p a r  cen
tim e de tax e  supplém entaire  perçue, soit 150 m il
lions p a r  an  si le  gouvernem ent fa it usage de la 
facu lté  d ’augm enter la  taxe  ju sq u ’à 20 et.

A u cours de ses déclarations, le conseiller fé
déra l Tschudi a exprim é l ’espoir que les im por
ta teu rs  de ca rb u ran ts  rep o rten t su r les consom
m ateurs les d im inutions de coût qu’ils obtien
dron t du fa it de la  réévaluation  du franc.

POLLUTION A LU G A N O  : 
BAINS INTERDITS

Le D épartem ent de police du canton du Tessin 
a décidé d ’in te rd ire  les baignades dans le lac de 
Lugano. L’effet de l ’in terd iction  est im m édiate. 
Le D épartem ent de police a répondu ainsi à la 
requête du D épartem ent des œ uvres sociales, 
dont les services avaien t constaté un  degré de 
pollution élevé.

B ien qu’attendue, la  nouvelle a fa it l’effet d’une 
bombe, e t de nom breux com m entaires ont été 
form ulés. Le fa it que les au to rités a ien t dû p ren 
dre de telles m esures a sensibilisé l’opinion p u 
blique su r la nécessité de lu tte r  contre la pollu
tion des eaux. Le canton du Tessin est, à l’heure

actuelle, celui qu i a le m oins en trep ris  dans ce 
dom aine. Des relevés effectués au  bain  public de 
Lugano ont révélé un  degré de pollution de 270 
à 370 points. Ceci est grave, si l’on considère le 
fa it que la  lim ite de to llérab ilité  est fixée à 200 
points.

LE CONSEIL FÉDÉRAL 
RAPELLE S O N  « ID É O L O G IE »

Lundi m atin , le p résiden t de la  Confédération, 
M. Gnaegi, et le chancelier H uber, ont p résen té  le 
l'apport du Conseil fédéral aux  C ham bres sur 
l’application  des grandes lignes de la politique 
gouvernem entale d u ran t la  lég islature 1967-1971. 
P a r  « grandes lignes de la  politique gouverne
m en ta le  », a rappelé  M. G naegi à cette occasion, 
il fau t en tendre  un  exposé général des p rinc i
pes e t des in ten tions qui com m andent l’activité 
du Conseil fédéral au cours d ’une législature. En 
l ’occurence, après le p rogram m e que le gouver
nem ent s’é ta it donné au p rin tem ps 1968, il s’agit 
dans le docum ent publié lundi, de m o n tre r ce qui 
a été réalisé  e t ce qui reste  à fa ire  alors que la 
p résen te  lég isla tu re  en est à quelque six mois 
de son term e.

La conception générale du rap p o rt ay an t été 
exposée p a r  M. Gnaegi, M. H uber a com m enté 
les d ifféren ts chap itres du docum ent, évoquant 
tou t à to u r la  politique économique, la  politique 
en m atière  d ’éducation et de recherche, les p ro 
blèm es fondam entaux  posés à la C onfédération 
en m atière  ju rid ique  et adm in istra tive, les ques
tions re latives aux  transports, aux  com m unica
tions et à  l ’énergie, au b ien -ê tre  social, la  poli
tique financière  et m onétaire, enfin  les m esures 
prises en  vue du m ain tien  de l’existence e t de 
l ’indépendance du pays. D ans ses conclusions, il 
a souligné qu’une des tâches principales à abo r
der au cours des prochaines années consistera 
à  repenser les re la tions de l ’hom m e avec la n a 
tu re , avec son environnem ent et avec les desti
nées de l’univers.

Lire en 
dernière page Sarajevo: Le congrès des
EDITION NEUCHÂTEL/JURA
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C O N V O C A T IO N S  DU PARTI

CANTON U t VAUI»
YVERDON: G roupe fém inin. —

M ardi 11 mai, à 20 h. Assem blée: 
« Com m ent voter les 5 et 6 ju in  », par 
S. Lassueur.

LAUSANNE. — M ercredi 12 mai, 
à  20 h. 15, salle N° 4 de la M aison du 
Peuple, assem blée générale du PSL 
O rdre du jou r: com m unications e t 
adm issions; «L es droits politiques 
étrangers », par G. Baechtold, con
seiller na tional; « La protection de 
l’env ironnem ent », com m entaires de 
L. Bridel, géographe.

CANTON l»E GENEVE
COMMISSION SCOLAIRE. — M ar

di 11 mai, à 20 h. 30, au secré taria t 
du PSG.

COMMISSION URBANISME ET 
HABITAT. — M ardi 11 mai, à 20 h. 
30, au  Café Bagatelle, bd J.-Fazy.

COMITE SECTION RIVE DROITE.
— M ercredi 12 mai, à 20 h. 30, au se
c ré ta ria t du PSG.

COMITÉ SECTION RIVE GAU
CHE. — M ercredi 12 mai, à 20 h. 30, 
au secré taria t du PSG.

DÉLÉGUÉ DES SECTIONS AU 
CONGRES DU PSG. — V endredi 
14 mai, à 20 h. 30, au secré ta ria t du 
PSG.

Es-tu  capable de sou ffrir  sans ré 
volte  ? A lors, je  t ’en supplie, jouis 
sans rem ords ! G. Thibon.

CANTON U t NEUCHATEL
Groupe des députés socialistes au 

Grand Conseil neuchâtelois. — Séance 
de groupe jeud i 13 mai, à 20 h. 15, à la 
M aison du P euple de La C haux-de- 
Fonds. R éunion du bureau  à 19 h.

LA CHAUX-DE-FONDS : Congrès 
du PSN. — Le congrès du P a rti so
cialiste neuchâtelois se tiendra  samedi 
5 ju in  1971, dès 14 h., à la Maison du 
Peuple de La C haux-de-Fonds.

O rdre du jo u r :
1. O uverture ; 2. D ésignation des 

sc ru ta teu rs  : 3. R apports s ta tu ta ire s  :
a) de gestion du Comité cantonal ;
b) du caissier e t des vérificateu rs ;
c) du groupe des députés ; d) sur les 
perspectives d’aven ir du jou rnal (CL 
Berger) ; e) de la Commission fém i
nine. Discussion e t vote ; 4. Discussion 
e t vote su r le principe de non-appa- 
ren tem en t en vue des élections na
tionales de l’autom ne 1971 ; 5. Inves
titu re  des candidats du PSN aux 
C ham bres fédérales ; 6. P résentation  
du program m e du PSS ; 7. Votations 
fédérales su r le nouveau régim e fi
nancier et su r la protection de l’en
v ironnem ent : b re f rap o rt oral d ’A. 
Sandoz (régim e financier fédéral) ; 
8. (Le cas échéant.) V otation canto
nale su r la loi su r l'U niversité; 9. P ro 
positions des sections.

C ongrès ex trao rd inaire  
du  PSS, le 15 mai 1971, 
au  Com ptoir, à Fribourg

IIILÎBERT
utile pour chacun

armoire 
de toilette 
ALLIBERT 

CAPRIOLE A 25

confort nouveau à bon prix 

□
très pratique par son  am énage
m ent fonctionnel, les arm oires 
de toilette ALLIBERT sont re

cherchées et appréciées.

Demandez une dém onstration 
de ce  m odèle ou de  l'un des 
nombreux autres m odèles d es 
arm oires de toilette ALLIBERT

EXPOSITION ET VENTE 

O U E S T -  L U M I È R E

ontandon & c,
ÉLECTRICITÉ -  TÉLÉPHONE
LÉOPOLD-ROBERT114 <p 223131  
L A  C H A U X - D E - F O N D S

MUNICIPALITE 

DE SAINT-IMIER

RESTRICTION TEMPORAIRE DE 
LA CIRCULATION

M esure d 'u rg en ce
La Commission d e  police et circulation routière 
informe les usagers  d e  la route que  des  d isposi
tions urgen tes  ont é té  prises avec  effet immédiat 
pour restreindre la circulation sur la route condui
sant à l'Hôpital du district.
Ces mesures ont é té  transmises à l'Office d e  la 
circulation routière du canton d e  Berne pour a p 
probation.
Tout contrevenant sera d é no ncé  au juge.

Saint-lmier, le 7 mai 1971.

COMMISSION DE POLICE ET 
CIRCULATION ROUTIÈRE.

MUNICIPALITÉ 

DE SAINT-IMIER

RESTRICTION TEMPORAIRE DE 
LA CIRCULATION

Le Conseil municipal informe les usagers  d e  la 
route q u e  d e s  dispositions sont prises pen dan t  la 
d u rée  des travaux d e  construction d e s  immeubles 
« La Botte S. A. », rue Francillon, e t  « Banque Popu
laire Suisse », p lace  du Marché.
Ces restrictions ont é t é  a p p rou vées  par  l'Office 
d e  la circulation routière du canton d e  Berne, con
formément à l'art. 82, al. 2 d e  l 'Ordonnance fé
d é ra le  du 31 mai 1963, sur la signalisation routière.
Tout contrevenant sera d én on cé  au juge. 

Saint-lmier, le 7 mai 1971.

CONSEIL MUNICIPAL.

L'ENTREPOT RÉGIONAL 
COOP

Rue du Commerce 100

2300 La Chaux>de-Fonds

e n g a g e  d e  suite ou pour d a te  à  convenir :

personnel 
féminin

pour travaux faciles dans son d ép a r tem en t  pâtis
serie.

Possibilités d e  travail à mi-temps.

Faire offres au service du personnel ou se  p résen te r  
à nos bureaux. Tél. (039) 21 11 51.

LIVRES
A chat, v e n te  é c h a n g e  
d 'o c c a s io n  to u s  g e n re s  
a n c ie n s  e t  m o d e rn e s  
■— '• L ib ra irie  p la c e  d u  
M arch é  té l 22 33 72.

En c a s  d e  d é c è s ,  a d r e s s e z - v o u s  ê

E. Guntert & Fils
Numa-Dioi 6 •  Tél. |oui e t naît J2 44 H

A rtic le s  m o r t u a i r e s '” ,’ C e rc e u lls  

T ra n sp o rts  a u to  '  ‘P r l i  m o d é ré s

VILLE DU LOCLE

O U V E R T U R E  
P I S C I N E  OU C O M M U N A L
Entrées :

Enfants Fr — 50
Adultes Fr. 1.—
Cabines Fr. 1.50
Abonnements enfants Fr. 8.—
Abonnements adultes Fr. 16.—

Abonnements familles : à retirer au secrétaria t d es  
Travaux publics, guichet N° 21, sur présen ta t ion  du 
livret d e  famille. Père, mère  e t  un enfant, 34 fr. +  
2 fr. par enfant supplémentaire .

Le public est  prié d e  se  conformer non seulement 
aux ord res  d e s  gardiens, mais en co re  è ceux d es  
m em bres d e  la Société  d e  sauvetage , porteurs 
d 'un brassard, qui assurent officiellement, en col
laboration avec  le personnel d e  la piscine la 
surveillance d e s  bassins.

D a i y ' è  CÔNSÊIL COM M UNAL -

j O O m Parer= 0 | O ter C O m P arer= 0 | O fer C O m P arerz o i o

COIO
- Ô

Toute la semaine dans nos magasins

Petits pains au lait
6 pièces 1.

O O m P a re r=  0 | 0 * e r  C O m P arer= O l O te r  O O m P a re r=  O l O fe r  C O m P a i

y
EMILE OABORIAU

Le Doss i e r  N( 113)
r

79
— En voici trop , fit-il, d ’un  ton b ref e t dé

daigneux; je  ne vous dirai, moi, q u ’une chose, 
m aître  paillasse, vous avez la langue trop  lon
gue.

— P eu t-ê tre , mon joli mignon, peu t-ê tre! Mais 
j ’ai le b ras plus long encore.

C lam eran, lui aussi, avait hâ te  d ’en fin ir.
— Assez, a jo u ta -t-il en frap p an t du pied, on 

n’a pas d ’explication avec un homme qui cache 
sa personnalité  sous les oripeaux de son cos
tume.

— Libre à vous, seigneur doge, d ’a ller dem an
d e r  qui je  suis au m aître  de la maison... si vous 
l’osez.

— Vous êtes, s’écria Clam eran, vous êtes...

ü n  geste rap ide  de Raoul a rrê ta  sur les lèvres 
du  noble m aître  de forges une in ju re  qui a lla it 
p e u t-ê tre  am ener des voies de fait, e t à  tou t 
le  m oins une provocation, du scandale, du  bru it.

Le paillasse a tten d it un m om ent, un sourire 
gouailleur aux lèvres, e t l’in ju re  ne venan t pas, 
il chercha des yeux  les yeux de M. de Clam eran 
e t len tem en t prononça :

— J e  suis, m onsieur, le m eilleur am i q u ’a it eu 
de son v ivan t vo tre  frè re  G aston. J ’étais son 
conseiller, j ’ai é té le confident de ses dernières 
espérances.

Ces sim ples m ots tom bèren t comme au tan t de 
coups de m assue su r la tê te  de C lam eran.

Il p â lit a ffreusem ent e t recula d ’un pas, les 
m ains en avant, comme si là, au m ilieu de ce 
bal, il eû t vu devan t lui se d resser un spectre.

Il voulut répondre, p ro tester, d ire quelque 
chose, l’épouvante glaça les m ots dans sa gorge.

— Allons, viens, lui dit Lagors, qui avait 
gardé son sang-froid.

E t il l’en tra în a  en  le soutenant, car il chan
celait comme un homm e ivre, il se ten a it aux 
murs.

— Oh! fit le paillasse, su r trois tons différents, 
oh!!! oh!!!

C’est qu ’il é ta it presque aussi étourdi que le 
m aître  de forges, e t il re s ta it là, dans son em 

brasure, p lan té  su r ses jam bes.
C ette phrase, m ystérieusem ent m enaçante, 

c’est à  tou t hasard  qu ’il l’av a it prononcée, sans 
but, sans in tention  arrê tée , un iquem ent pour ne 
pas re s te r court, guidé à son insu par cet in s
tinc t m erveilleux du policier, qui est sa force, 
com m : le fla ir du lim ier.

Q u’est-ce que cela signifie ? m urm urait-il. 
Pourquoi l’effroi de ce m isérable ? Quel sou
venir te rrib le  ai-je  rem ué dans son âm e de 
boue ° Q u’on vienne donc encore van te r la 
pénétra tion  de mon esprit, la sub tilité  de mes 
combinaisons! Il est un m aître  qui, sans peine, 
nous dam e le pion à tous, qui d ’un  brusque 
caprice dérange toutes nos chim ères, ce m aître, 
e’es le hasard.

Il é ta it à cent lieues de la situation  présente, 
de la galerie, du bal, de MM. Jand id ier. Un 
lége’- coup, frappé su r son épaule p a r le per
sonnage au m anteau  vénitien, le rappela b ru s
quem ent à la réalité.

— E tes-vous content, m onsieur V erduret ? 
dem anda-t-il.

— Oui et non, m onsieur le comte. Non, parce 
que je n’ai pas a tte in t com plètem ent le bu t que 
je me proposais quand je vous ai prié de me 
faire  adm ettre  ici; oui, parce que nos deux 
coquins se sont livrés de telle façon que le

doute n ’est p lus possible.
— E t vous vous plaignez ?...
— Je  ne m e plains pas, m onsieur le com te; 

je  bénis au con traire  le hasard , je  devrais dire 
la  Providence, qui v ien t de me révéler l’ex is
tence d ’un secret dont je  ne me doutais pas.

Cinq ou six invités qui, ay an t aperçu  le 
comte, s’approchaient de lui, in terrom piren t 
cette conversation. Le comte s’éloigna, m ais non 
sans adresser au paillasse un salu t plus am ical 
encore que protecteur.

Lui, aussitôt, déposant sa bannière, se lança 
dans la foule devenue si pressée q u ’on ne 
c ircu lait qu ’avec les plus grandes difficultés. 
Il cherchait Mme Fauvel. Elle avait qu itté  la 
galerie; il la trouva établie sur une banquette  
du g rand  salon, causan t avec M adeleine. Elles 
é taient, l’une e t l’au tre , fo rt anim ées.

— Bon! pensa le paillasse, elles s’en tre tien 
nent de la scène; m ais que sont devenus Lagors 
et C lam eran ?

Il ne ta rda  pas à les apercevoir. Ils a lla ien t 
et venaient, trav e rsan t les groupes, saluant, 
adressan t la parole à une foule de personnes.

— Je  parierais, m urm ura le paillasse, qu ’il 
est question de moi. Ces honorables m essieurs 
cherchent à savoir qui je  suis. Cherchez, mes 
bons amis, cherchez...
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pourquoi pas

A propos 
de contestation

La ju s te  contestation n ’est su r
tou t pas l’apanage des groupes e x 
trém istes, plus enclins à créer le 
scandale qui leur perm ettra  d’a tti
rer l’a tten tion  du public sur eux que 
de prom ouvoir une réelle évolution  
sociale. Sous un  p ré tex te  ou sous un  
autre, on descend dans la rue, on 
boute le feu  à quelques voitures, 
sans s’inquiéter si elles appartien
n en t à des capitalistes ou si elles 
représen ten t d ix  ans d ’économies 
de m odestes ouvriers. On sabote 
des écoles, en sachant pourtan t que  
la fac ture  sera payée par l’ensem 
ble des contribuables, y  com pris les 
rentiers de l’A V S . On provoque la 
police pour dénoncer ensuite  ses 
brutalités, car il est bien en tendu  
que nos agents de police do ivent 
fa ire  preuve d’une patience angé
lique, recevoir des pavés avec le 
sourire, s’ils ne veu len t pas passer 
pour des fanatiques de la violence. 
A u  nom  de la liberté qui n ’a rien  
à vo ir avec cette  m anière de faire, 
on fin ira  bien  par l’étrangler, si 
les travailleurs ne se dressent pas 
contre cette  volonté destructrice et 
m alsaine.

C om bien p lus constructive est la 
contesta tion  apportée par une par
tie du public lausannois devant la 
hausse des p r ix  im posée par un  
tru st du ciném a dans la fréquen 
ta tion  de ses salles. Sans violence, 
sans hurlem ent, par u n  sim ple boy
cottage, ce public a déjà obtenu  
quelques concessions et des pro
messes. Encore quelques jours ou 
quelques sem aines, et les prom es
ses deviendront réalité. Ici, le p ré
jud ice causé n ’est supporté que par 
ceux qui on t trop usé de la pa 
tience du public, e t non par des 
innocents. TAC.

S p o r t - T o t o

Les gains
U n gagnan t à 13 points, 74 194 fr. 50; 

43 gagnants à 12 points, 1725 fr.45 ; 
328 gagnan ts à 11 points, 226 fr. 20 ; 
3072 gagnan ts à 10 points, 24 fr. 15.

Loterie à numéros
Trois gagnan ts à 6 num éros, 127 433 

fr. 75 ; 253 gagnants à  5 num éros, 
1511 fr. 05 ; 12 026 gagnants à 4 n u 
méros, 31 fr. 80 ; 166 534 gagnants à 
3 num éros, 2 fr. 30.

Le prochain week-end
Ligue nationale A : B ienne—F ri-  

bourg, La C haux-de-F onds—G rass- 
hoppers, L ausanne—Lucerne, L u- 
gano—Young-Boys, W in terthour— 
Servette, Sion—Bellinzone, Z urich 
—Bâle.

Ligue nationale  B : A arau—M ar- 
tigny, B ruhl—Vevey, E toile C arou- 
ge—Sain t-G all, M onthey—Chiasso, 
M endrisiostar—G ranges, U ran ia— 
W ettingen, Y oung-Fellow s—N eu- 
châte l X am ax.

Conjoncture: Le Gouvernement 
neuchâtelois prend des mesures LA CHAUX-DE-FONDS AUVERNIER

D ans u n  com m uniqué d iffu sé  hier, 
le Conseil d ’E ta t neuchâtelois déclare: 

A la su ite  de la décision du Conseil 
fédéra l de réév a lu er de 7 %> le franc 
suisse, le  Conseil d ’E ta t a tenu  une 
séance ex trao rd inaire , lundi m atin  
10 m ai 1971. I l a exam iné les consé
quences de cette décision su r la com
m unau té  neuchâteloise.

Le gouvernem ent est p leinem ent 
conscient que seul l ’esp rit confédéral 
p e rm e ttra  de lu tte r  avec efficacité 
contre  l ’inflation. Il y  va de l ’in té rê t 
de to u t le  peuple  suisse. La nouvelle 
pa rité  de no tre  m onnaie p lacera cer

tes nos industries d ’exportation  dans 
une situation  plus difficile, car la con
currence étrangère deviendra plus 
sévère encore.

Aussi, le Conseil d ’E ta t ju g e -t- il 
nécessaire de réu n ir sans ta rd e r  les 
associations patronales et syndicales 
afin  d’é tab lir une politique com m une 
concernan t les m esures conjoncturel
les qui seron t proposées prochaine
m ent aux  C ham bres fédérales.

Le Conseil d’E ta t saisira  l’au to rité  
fédérale  de ses préoccupations, sou
cieux qu ’il est de la p rospérité  de 
tous.

Le référendum universitaire 
a recueilli 8500 signatures

Le Comité ré fé renda ire  qu i s ’é ta it constitué en  vue de soum ettre au  vote 
popu laire  la  loi su r la  réorganisation  des au torités universita ires, votée le 
23 m ars d ern ie r p a r  le G rand  Conseil neuchâtelois, com m unique que c’est 
h ier, lund i 10 mai, q u ’il a  déposé officiellem ent à  la C hancellerie d ’E ta t quelque 
8500 signatu res contrôlées préa lab lem en t p a r les communes.

L a cam pagne est donc ouverte  e t le Comité référendaire  souhaite v ivem ent 
que, d u ra n t ce trè s  cou rt laps de tem ps (la votation  au ra  lieu les 5 e t 6 ju in  
1971), to u t soit m is en œ uvre  pour que la  population  puisse ê tre  inform ée, 
la rgem en t e t objectivem ent, de tou tes les questions qui se posent à l ’U niversité.

Le référendum  su r cette  loi a é té p rincipalem ent lancé dans ce b u t e t le 
dialogue ta n t p rôné en tre  l ’U niversité  e t l ’ensem ble de la population  pourra  
en fin  s’é tab lir e t p eu t-ê tre  déboucher su r les problèm es de l ’enseignem ent 
en généra l qui nous concernent tous.

D’ores e t déjà, fidèle à la  ligne suivie jusqu 'ici, le  P a rti socialiste neuchâ
telois a  décidé de con tinuer à appuyer l ’action du Comité référendaire  e t de 
recom m ander aux  élec teurs le re je t, les 5 e t 6 ju in , de la  loi gouvernem entale.

Grand Conseil bernois: Contre le bruit des avions
D ans sa séance de lundi, le  G rand 

Conseil bernois a accepté une m otion 
pou r l ’é laboration  d 'une  loi cantonale 
su r le  b ru it des avions. Le gouverne
m en t pense q u ’une te lle  loi est indis
pensable. P o u r les au teu rs  de la  m o
tion, il est u rg en t d ’éd icter une telle 
p rescrip tion  pou r le  cas où_ l’aéroport 
du g rand  m arais, se ra it to u t de même 
constru it. U n député  a exprim é la 
c ra in te  qu ’un  te lle  loi favorisera it les 
p rom oteurs de l’aéroport e t équ ivau
d ra it à  je te r  de la poudre aux  yeux des 
Seelandais.

CARNET DU DOUR
LA CHAUX-D^-FONDS

C in é m a s :  C O R S O ,  20.30 « C o m p t e s  à  r e 
b o u r s »  —  EDEN, 20.30 «Un B e a u  M o n s t r e »  —  
PLAZA, 20.00 « l a  F i l l e  d a  R y a n  ».

T h é â t r e  S a in t-L o u is  : 20.15 « I s r a ë l  e t  l e  
p r o b l è m e  d e s  t e r r i t o i r e s  o c c u p é s  », p a r  E. 
d e  M o n t m o l l i n ,  p r o f e s s e u r .

P h a r m a c ie  d 'o f f i c e  : j u s q u ’à  21.00, N e u e n -  
s c h w a n d e r ,  I n d u s t r i e  1. E n s u i t e ,  c a s  u r g e n t s ,  
t é l .  N o  11.

S e r v ic e  d 'u r g e n c e  m é d l c a lo  e t  d e n t a i r e :
T é l  N o  2 2 1 0  17.
LE IOCLE

P h a r m a c ie  d ’o f l i c e  : j u s q u ' à  21.00 M o d e r n e  
e n s u i t e  l e  t é l  N o  17 r e n s e i g n e r a .  

P e r m a n e n c e  m é d i c a l e  e t  d e n t a i r e  : t é l .  17.

NEUCHATEL
C in é m a *  : AP OLLO, 15.00, 20.30 « M i t r a i l l e t t e  

K e l l y »  —  ARCA DES,  20.30 « 3 a ,  3 a ,  m o n  G é 
n é r a l  » —  BIO, 20.45 « L é o  t h e  L a s t  » ; 18.40 
« Un  C o i n  T r a n q u i l l e  à  la C a m p a g n e  » —  
PALACE 20.30 « M o n t r e - m o i  t o n  P e t i t  O i 
s e a u  » —  REX, 20.30 « C o m t e  P o r n o  » —  
STU DIO,  20.30 « L ' E x é c u t e u r  ».

P h a r m a c ie  d ’o fN c e  : j u s q u ' 4  23.00, p h a r 
m a c i e  F a v e z ,  r u e  d u  1 e r - M a r s .  E n s u i t e ,  t é l .  
N o  (038) 25 10 17.

PROGRAMMES
RADIO

RADIO
M a rd i  11 m a i 1771 

SOTTENS. —  16.00 In f. 16.05 R e n d e z - v o u s  - 
« R e b e c c a »  f e u i l l e t o n .  17.00 Inf.  17.05 T o u s  l e s  
j e u n e s  I 18.00 J o u r n a l  d u  s o i r  - Inf.  18.05 
M a g a z i n e  d e s  b e a u x - a r t s .  18.30 M i c r o  d a n s  
l a  v i e .  19.00 M i r o i r  d u  m o n d e .  19.30 M a g a 
z i n e .  20.00 Le p a s s e - p a r t o u t .  20.30 «Le V o y a g e  
d o  T h é s é e  », c o m é d i e .  22.30 Inf.  22.35 C l u b  
d e  n u i t .  23.25 M i r o i r - d e r n i è r e .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d o  S o t te n s .  —  17.00 
M u s ic a  d i  f i n e  p o m e r i g g i o .  18.00 T o u s  l e s  
j e u n e s  I 18.55 B o n s o i r  l e s  e n f a n t s  ! 19.00 P e r  
i l a v o r a t o r i  I t a l i a n i .  19.30 M u s i q u e  p o u r  ta 
S u i s s e .  20.00 Inf.  - C e t t e  s e m a i n e  e n  p a y s  
v a u d o l s  20.15 P l a y  t im e .  20.30 P r e s t i g e  d e  
l a  m u s . 21.35 « A n n a  B o l e n a  », o p é r a .  22.00 
A n t h o l o g i e  d u  i a z z .  22.30 A c t i v i t é s  i n t e r n a 
t i o n a l e s .

M e r c r e d i  12 m a l 1971 
SOTTENS. —  6.00 B o n j o u r  à  t o u s  ! - Inf.  6.32 

D e  v i l l e s  e n  v i l l a g e s .  6.35,  8.10 La r o u t e  - 
R o u l e z  s u r  l ' o r .  7.00 M i r o i r - p r e m i è r e .  8.00 
Inf.  - R e v u e  d e  p r e s s e .  9.00 Inf.  9.05 A v o t r e  
s e r v i c e .  10.00 Inf.  10.05 C e n t  m i l l e  n o t e s  d e  
m u s .  11.00 Inf.  12.05 A u j o u r d 'h u i  - Un a n  d é j à .
12.30 M i r o i r - m i d i .  12.45 C a r n e t  d e  r o u t e .  13.00 
V a r i é t é s - m a g a z i n e .  14.00 Inf.  14.05 R é a l i t é s .
15.00 Inf.  15.05 C o n c e r t  c h e z  s o i .

S e c o n d  p r o g r a m m e  d e  S o t te n s .  —  10.00 
Œ u v r e s  d e  S a i n t - S a o n s .  10.15 L es  p l u s  p e t i t s  
d ’e n t r e  n o u s .  10.45 Œ u v r e s  d e  S a i n t - S a ë n s .
11.00 L ' U n i v e r s i t é  r a d i o p h o n i q u e  i n t e r n a t i o 
n a l e  11.20 P r o p o s  s u i s s e s  s u r  l ’UN ESC O.
11.30 I n i t i a t i o n  m u s i c a l e ,  12.00 M i d i - m u s i q u e .
14.00 M u s lk  a m  N a c h m i t t a g .

TV ROMANDE
M a rd i  11 m a i 1971

18.00 T é l é j o u r n a l .  18.05 II f a u t  s a v o i r .  18.10 
P e o p l e  t o  p e o p l e .  18.30 C o u r r i e r  r o m a n d .  
19.00 B a b a r .  19.05 « M o n  S e u l  A m o u r » ,  f eu i l .  
19.40 T é l é j o u r n a l .  20.05 C a r r e f o u r .  20.25 « Les  
J e u d i s  d e  M a d a m e  3 u l ia  ». 21.15 G e o r g e s  
R o u a u l t .  21.35 L e s  p a t o i s .  22.15 L’o p i n i o n  d e  
P i e r r e  B é g u i n .  22.25 T é l é j o u r n a l  - A r t i s t e s  
d e  l a  s e m a i n e .

TV FRANÇAISE
M a rd i  11 m a l  1971

1 re  c h a î n e .  —  16.30 T é l é v i s i o n  s c o l a i r e .  
18.30 D e r n i è r e  h e u r e .  18.35 V iv r e  a u  p r é s e n t .  
18.55 L e s  a v e n t u r e s  d e  B a b a r .  19.00 A c t u a l i t é s  
r é g i o n a l e s .  19.25 R ie n  q u e  la  v é r i t é .  19.45 
T é l é s o i r .  20.15 « A d i e u  m e s  Q u i n z e  A n s  », 
f e u i l l e t o n  20.30 D a k t a r l .  21.20 Les  é t o i l e s  
d e  l a  c h a n s o n .  22.20 N o u v e a u x  m o n d e s .  23.10 
T é l é n u i t .

2 e  c h a î n e .  —  18.00 C o n s e r v a t o i r e  d e s  a r t s  
e t  m é t i e r s .  19.00 A c t u a l i t é s  r é g i o n a l e s .  19.20 
C o l o r i x  19.30 24 h e u r e s  s u r  la II. 20.30 « Le 
T a m b o u r  d u  Bief  ». 22.05 P o s t - s c r i p t u m .  22.50 
M e r c r e d i  11 m a i  1971 
24 h e u r e s  d e r n i è r e .

I r e  c h a î n e .  — 12.30 M id i  c h e z  v o u s .  13.00 
T é l é m i d i .

2 e  c h a în e .  — 14.30 A u j o u r d 'h u i ,  m a d a m e .  
15.10 « G o r r i  l e  D i a b l e  », f e u i l l e t o n .

R épondant à une in terpella tion , le 
chef du D épartem ent des transports, 
N. H uber, a révélé que les liaisons en 
tre  les deux grands aéroports suisses 
et le canton de B erne éta ien t en  nette  
am élioration. La liaison ferrov ia ire  
avec K loten sera assurée dès 1980 et 
celle avec C ointrin  ,.est en prépara tion , . 
puisque les travâbx . pourron t com m èn-j j 
cer cette décennie encore. Le réseau  
des autoroutes sera suffisam m ent dé
veloppé dans dix ans pour que l’on 
puisse se rend re  en deux heures de 
K loten à In terlaken , dans des bus r a 
pides.

E nfin, le G rand Conseil bernois a 
approuvé l ’octroi de crédits de 4,78 
m illions à la direction  de la police et 
à celle du D épartem ent des transports, 
dont 2,5 m illions pou r le collecteur 
p rincipal de la  M ura, à  B ienne.

Inquiétudes pour 
le tourisme jurassien

La situation  critique chez les hô te
liers e t cafetiers du  Ju ra  qui souffren t 
d ’un  m anque év ident de personnel a 
été évoquée à B erne, où une déléga
tion  ju rassienne a é té reçue p a r le 
p résiden t du gouvernem ent, le con
seiller d ’E ta t H ans Tschum i. Des re 
p résen tan ts de la Société ju rassienne 
des hôteliers e t deux délégués m an
datés p a r la députation  jurassienne, 
ont p résen té  au  d irec teu r de l’écono
mie, un  program m e de revendications 
en six points destinés à am éliorer une 
situation  devenue préoccupante. Les 
conséquences de l’in itia tive  contre la 
surpopulation  é trangère et les m esures 
draconiennes prises p a r  le Conseil fé
déra l ne facilien t guère les m esures 
d ’assouplissem ent. Toutefois, les re 
p résen tan ts de l’Office cantonal du 
trav a il se sont déclarés disposés à 
fa ire  des concessions su r quelques 
points précis.

Au cours de cette réunion, d ivers 
aspects du développem ent touristique 
du Ju ra  ont été évoqués. A cet égard, 
M. Tschum i a relevé que la nouvelle 
loi su r l’encouragem ent de l’économie 
cantonale, qui sera soum ise à la vo
tation  populaire cet autom ne, au ra  
d ’heureux  effets sur les régions qui 
souffren t d ’un  m anque d ’équipem ent 
touristique, comme c’est le cas dans 
le Ju ra . R appelons que la députation  
ju rassienne in terv iendra d ’en ten te  
avec P ro  Ju ra  et la Société des hô te
liers, pour que tous les d is tric ts du 
Ju ra  soient englobés dans la zone tou
ristique telle qu’elle est définie dans 
la loi fédérale de 1966 su r l’encoura
gem ent du crédit à l’hôtellerie.

La m esure est à la fois ce qu ’il y  a 
de plus rare et ce qui contient le plus 
de force. L acordaire.

#  H ier, à 7 h. 45, une autom obi
liste, M"’0 M. S., c ircu la it su r la  
rou te  du H aut-des-C om bes en d i
rection sud. A rrivée à la hau teu r 
de la  ru e  de M ontbrillant, elle s’est 
trouvée en présence de la petite 
Isabelle Hofer, née en 1963, qui t r a 
versa it la  chaussée. Renversée, la 
fillette souffre d’un traum atism e 
crânien, d’une comm otion e t de 
plaies légères ; elle a été hosp ita
lisée.
%  Une cycliste qui c ircu lait sur 
la  rue  des R ecrêtes a été renversée 
p a r  un  chien qui courait su r la 
chaussée à la h au teu r de la rue 
des Postiers. La victim e, Mm'  M. E., 
fu t tran spo rtée  à  l’hôpital, souf
f ra n t d’une plaie  fron ta le  et d ’é ra - 
flures. Elle a pu  regagner son do
m icile après avoir reçu  des soins. 
%  Les T ré teaux  d ’A rlequin  on t été 
invités p a r  la Fédération  nationale 
des sociétés de th éâ tre  am ateu r à 
p résen ter « Les Bonnes », de Jean  
G enet, à Vichy, le 29 m ai prochain, 
su r la  scène du T héâtre  V aléry- 
Larbaud.

Cette rep résen ta tion  en  soirée 
de gala s’inscrit dans le  cadre des 
m anifestations organisées tous les 
deux ans p a r  la  FNSTA sous le p a 
tronage du M inistère français des 
affaires culturelles.

LES GENEVEYS-S.-COFFRANE
9  A  la su ite de la dém ission de 
M arguerite  Jom ini, en raison de 
son dép art de la  localité, A rth u r 
H irschi a été proclam é élu con
seiller général socialiste. Nos féli
citations.

LES BREULEUX
•  H ier, à 7 h. 35, un  septuagé
naire, M. P au l F roidevaux, des V a- 
cheries-des-B reuleux, so rta it d’un 
chem in privé situé à prox im ité  de 
son domicile su r son cyclom oteur, 
lo rsqu’il fu t touché p a r  une voiture  
rou lan t en direction de La C haux- 
de-Fonds. G rièvem ent blessé, M. 
F ro idevaux devait décéder d u ran t 
son tr?nŝ - rî L H

9  Des fouilles archéologiques en 
trep rises dans la  baie d ’A uvernier 
avan t la  construction  de la route 
nationale  5 ont perm is de m ettre  
au  jo u r une série de vestiges p a r
fa item en t conservés rem on tan t à 
l ’âge du bronze final, c’est-à -d ire  
au VIII" siècle avan t J.-C., et dont 
la  découverte enthousiasm e les 
spécialistes. Il s’ag it de vases, d ’ou
tils, de b ijoux de bronze, des ob
je ts  de bois gravés e t sculptés, de 
vannerie, etc., qui on t é té p résen
tés à la  p resse p a r  l’archéologue 
cantonal neuchâtelois, M. Michel 
Egloff. Ce dern ie r a précisé qu ’il 
fau d ra it une année encore au moins 
de trav a il assidu pour découvrir 
tous les objets qui dem euren t en
fouis.

THIELLE

9  Une grande m anifestation  a 
m arqué lundi l’inauguration du 
canal de la Thielle qui relie le 
lac de N euchâtel au  lac de Bienne 
e t à  l’am énagem ent duquel ont 
contribué les cantons de N euchâ
tel, de Vaud, de Fribourg, de Berne 
e t de Soleure. Le canal, long de 
8 km  e t dem i e t large de 84 m., 
perm e ttra  non seulem ent l’écoule
m en t des eaux  vers le lac de 
B ienne, m ais aussi le refoulem ent 
du lac de Bienne vers le lac de 
N euchâtel e t év itera  ainsi les inon
dations qui se p roduisaien t trop  
souvent. Cet ouvrage considérable 
qui en tre  dan sle cadre de la 
deuxièm e correction des eaux  du 
J u ra  est dû en  grande p artie  aux  
études du professeur R. M uller 
auquel un  hom m age a été rendu 
lundi p a r M. C. Gros jean , p rési
den t du G ouvernem ent neuchâte
lois. Les rep résen tan ts des cantons 
de N euchâtel, de Fribourg , de 
B erne e t de l ’Office fédéral de 
l’économie hydrau lique éta ien t p ré 
sents.

:. : K i  1sü i n a !

Deux prises de position du PS3

Suffrage féminin: Sans réserve 
Défense ou pourrissement politique?

Le P a rti socialiste ju rassien  v ien t 
de publier les deux  com m uniqués 
suivants:

« A la su ite  de l’in troduction, su r 
le  p lan  fédéral, du vote et de l’éligi
b ilité  des fem mes, le Conseil d ’E ta t 
bernois va proposer au  G rand Conseil 
les m odifications constitutionnelles né
cessaires à l’adapta tion  de la situation  
cantonale en cette m atière.

» Le P a rti socialiste ju rassien  ap 
puie sans réserve les propositions 
du gouvernem ent. I l se ra it incom pré
hensible que le d ro it de vote e t d ’éli
gibilité sur le p lan cantonal soit refusé 
m ain tenan t aux  fem m es du canton. »

« Le conseiller national Jean  Riesen, 
secrétaire  du P a rti socialiste suisse, 
s’est étonné dans une petite question 
adressée au Conseil fédéral, de la 
création d ’une ordonnance du D épar
tem en t m ilita ire  fédéral concernant 
l’organisation de la lu tte  contre les 
activ ités hostiles à l ’arm ée. Les com
m issions m ilitaires des Cham bres 
n ’ont d ’ailleurs pas été inform ées de 
la décision prise p a r  M. Gnaegi.

» A l’in s ta r du Comité d irecteur du 
P a rti socialiste suisse, le P a rti socia
liste ju rassien  ne peu t se conten ter 
des explications qui ont été données 
à ce su je t p a r le Conseil fédéral. Le 
P S J estim e qu’au lieu de songer à 
m ettre  le citoyen suisse en liberté  
surveillée, ou d’a ttr ib u e r à des m i
lieux  non conform istes une im por
tance exagérée, le D épartem ent m ili
ta ire  fédéral et le Conseil fédéral de
v ra ien t p lu tô t songer, pour ê tre  con
séquents p a r exem ple avec la dé
fense nationale to tale qu’ils prônent, 
à jugu ler une inflation de 6 à 7 °/o 
qui s’installe dans notre pays. Celle-ci 
risque, en effet, d ’être  à la source 
d ’un pourrissem ent politique fo rt p ré 
judiciable à no tre  com m unauté na
tionale. »

ÉTAT CIVIL DU LOCLE

D é c è s .  — D u c o m m u n - D l t - V e r r o n  M a t h i l d e -  
A d r i e n n e ,  n é e  l e  30 n o v e m b r e  1883. r e 
t r a i t é e .

N a i s s a n c e .  —  C o r t e  C o r l n e l l o  D a n i e l a  Re-  
g i n a ,  f i l l e  d e  M a r l o - S e r g i o ,  m a ç o n ,  e t  d e  
M a r i a  C r i s t l n a ,  n é e  M o l i n a r o .

ruHgsfiggHT ag
Nous cherchons pour le chantier d e  La Chaux-de-Fonds

vitrier-tâcheron
ou une é q u ip e  d e  vitrier pour la vitrification d e  fenêtres  DV (ca. 
1600 qm2 d e  surface) avec  mastique d e  vitrier Tremco.

Exécution :
— ’/j jusqu'à fin juin ;
— 'h  ensuite  ou à convenir jusqu 'en sep tem bre .

Offres à :
R uegsegger  SA, Fensterfabrik, 8625 Gossau/ZH (Wetzikon)
Tél. 01/78 60 72



L’art d’apprendreSéminaires
pour présidents de section

Programme:
(valable pour les deux sém inaires)

1. La section syndicale, p rem ier échelon de la  partic ipa tion  des t r a 
vailleurs.

2. L ’assem blée syndicale, lieu d ’inform ation , d ’échanges d ’idées et de dé
cisions:
a) b ien se docum enter pou r b ien p résider;
b) les tâches du com ité de section;
c) le  progrès technique au service de l’inform ation;
d) les règles du jeu : d ro it des associations, s ta tu ts  e t ordonnance (votes) 
des débats.

Les d ifféren ts su je ts seron t in trodu its  p a r  E douard  Bezençon, ancien 
secré ta ire  SSFP, R oger B esuchet, secré ta ire  cen tra l FOMH, e t B runo 
M urait, CEO. E nsuite, exercices p ra tiques e t tra v a u x  en  groupes de 
discussion.

INVITATION
Sont invités à ces sém inaires les p résiden ts de section (ou de groupe) syn
dicale de toutes les fédérations de Suisse rom ande — ou des m em bres 
de com ités qui p o u rra ien t le devenir.

BUT DES SÉMINAIRES
T rouver ensem ble des moyens, des techniques e t des m éthodes pour rend re  
p lus efficace e t plus a ttray an te  la  vie dans nos sections e t nos assem blées 
syndicales.

Début et fin des séminaires:
Premier séminaire à l’H ôtel de F rance, à  S ain te-C ro ix  (7, 8 e t 9 ju in ): 

lundi 7 ju in , à 10 h.
Deuxième séminaire à  l ’H ôtel Bellevue, à  L a P raz, p rès de R om ainm ôtier 

(10,11 e t 12 ju in ): jeud i 10 ju in , à  10 h.
F in, 12 ju in , avec le repas de m idi.

Les renseignem ents p ra tiques concernan t ces sém inaires peuven t ê tre  
obtenus auprès des secré ta ria ts  des sections. Les in téressés sont priés 
de s’adresser à leu r section aussitô t que possible. CEO

La vie entière est un apprentissage. Dès sa naissance, le petit enfant doit 
apprendre à faire face à la vie, à ordonner et à maîtriser les différentes 
impressions qu’il reçoit. Il doit apprendre à distinguer les visages et les 
voix. Très tôt apparaissent des différences entre la faculté d’apprendre et 
celle de retenir de nouvelles matières. On est frappé de voir combien cer
tains petits enfants discernent tôt et sans peine des différences et maîtrisent 
de nouvelles impressions, tandis que d’autres ont besoin de plus de temps 
pour acquérir de nouvelles notions et ont plus de difficultés à les retenir. 
D’autres encore, heureusement en nombre très restreint, n’y arrivent 
jamais. Lorsqu’un enfant est capable de distinguer et de retenir différentes 
impressions, on constate souvent qu’il repousse tout ce qui lui est inconnu.

LES PRIX AGRICOLES

Relèvements importants
Pour des produits qui représentent 80 °/o environ de la production 

globale, les paysans ont demandé un relèvement des prix de 8 °/o. Le 
Conseil fédéral a donné suite à leurs revendications dans une proportion 
des trois quarts. Les majorations suivantes sont entrées en vigueur le 
1" mai:

L a it:  4 et. par litre. Le: prix 
passe à 62 et. Le prix de détail 
du lait pasteurisé augmentera 
probablement de 4 à 5 et. La 
quantité de base des livraisons 
de lait commercial passe de 
27,75 à 26 millions de quin
taux.

' %e Conseil fédéral se prononcera 
ultérieurement sur l’ajustement des 
pommes de terre de table. Les prix 
du beurre et du fromage restent 
pour le moment sans changement 
(les prix du gruyère, de l’emmental 
et du sbrinz ont été déjà relevés 
en mars dernier).

— Porcs d’abattage : 15 et. (le prix 
indicatif moyen par kilo de 
poids vif passe de 3 fr. 35 à 
3 fr. 50).

— Moutons d’abattage : 20 et. (prix 
indicatif moyen).

— Betteraves à sucre : 70 et. par 
quintal (dont le prix s’établit à 
9 fr.).

— Colza : le prix du quintal est 
fixé à 130 fr. (+  10 fr.).

— Céréales panifiables : de 2 à 4 fr. 
le quintal, selon la qualité.

40 heures 
et sauvegarde 

du travail
Un important accord a été 

conclu au début de 1971 entre 
les syndicats et les employeurs 
de l’industrie métallurgique 
belge employant 300 000 tra
vailleurs. Alors que les dispo
sitions générales seront vala
bles deux ans, les clauses con
cernant les salaires portent sur 
un an seulement.

Les rémunérations sont ma
jorées de 3 fr. belges l’heure 
(26 et. suisses), prime de pro
duction comprise. Une seconde 
augmentation de 1 fr. 50 l’heure 
sera versée à partir du 1" oc
tobre 1971. Les salaires conti
nuent d’être liés à l’évolution 
de l’indice des prix à la con
sommation pour une période 
indéterminée. La durée hebdo
madaire du travail sera en 
outre ramenée à 41 heures au 
1" janvier 1972 et à 40 heures 
au 1" janvier 1973.

Une autre amélioration im
portante réside dans la majo
ration de 25 °/o des avantages 
servis par le fonds de sécurité 
d’existence. FIOM

RÉPERCUSSIONS

L’amélioration du revenu annuel 
qu’elles assureront à l’agriculture 
est évaluée à 130 millions environ. 
Les charges de la Confédération 
augmenteront de 50 millions. On 
évalue à 0,4 °/o la montée de l’in
dice des prix à la consommation 
quand toutes ces hausses seront 
devenues effectives.

On ne saurait contester que les 
paysans ont droit à un ajustement 
de leurs gains à l’évolution géné
rale des revenus. Cependant, tous 
ne bénéficieront pas dans la même 
mesure des décisions du Conseil 
fédéral. Les gros producteurs de 
lait seront privilégiés par rapport 
aux autres.

Les relèvements massifs du prix 
du lait, qui constituent l ’essentiel 
des concessions du Conseil fédéral, 
appellent des réserves. Elles ris
quent de déclencher une nouvelle 
vague de surproduction et de nou
velles difficultés de placement qui 
pourraient rendre ces hausses aléa
toires pour maints paysans. En 
effet, pour les livraisons qui dépas
sent la quantité de base, les déduc
tions opérées par litre pourront 
atteindre jusqu’à 40 et.

Enfin, les relèvements des prix 
agricoles qui se succèdent donnent 
sans cesse de nouvelles impulsions 
au renchérissement. Il est tout par
ticulièrement ressenti par ceux qui 
n ’en obtiennent qu’à long terme 
la compensation, les bénéficiaires 
de rentes avant tout. La rémuné
ration des paysans selon le système 
du gain dit paritaire présentant 
toutes sortes d’inconvénients, on a 
lieu de se demander s’il ne serait 
pas indiqué de fonder les revenus 
paysans sur une tout autre base. 
Un groupe d’études a suggéré der
nièrement d’abaisser les prix agri
coles suisses au niveau de la CEE 
et de combler le manque à gagner 
par des subsides versés directement 
aux producteurs par la Confédéra
tion. L’idée mérite à tout le moins 
réflexion. c. s. s.

La prochaine étape est constituée 
par l’« apprentissage du jeu ». Cette 
expression peut paraître curieuse, 
mais le petit enfant doit véritable
ment apprendre à faire un usage 
utile de ses jouets. Les jouets les 
plus beaux et les plus raffinés sont 
morts et inutilisables si l’enfant ne 
sait pas comment les éveiller à la 
vie. D’autre part, un simple mor
ceau de bois, une pierre ou un mor
ceau d’étoffe peuvent se transfor
mer de mille façons dans les mains 
d’un enfant adroit : ils deviennent 
des personnages, des chemins de 
fer, des chevaux, des robes de ma
riée, etc.

Fantaisie
On pressent à ce stade déjà quel

les forces créatrices sont cachées 
dans l’enfant et l’on discerne s’il 
deviendra un homme plein de fan
taisie ou pauvre en idées. L’enfant 
qui n ’apprend pas à jouer — et le 
jeu est la profession de l’enfant 
qui ne va pas encore à l’école — 
est un fardeau pour sa mère et son 
entourage. Il voudrait être occupé, 
au lieu de s’occuper lui-même. Ne 
reconnaissons-nous pas là déjà 
beaucoup d’adultes que nous ren
controns dans la vie professionnelle 
et dans la société, ces gens en
nuyeux, à l’esprit mort, qui nous 
vont sur les nerfs et nous rompent 
les oreilles ?

Il est certain que les dons et sur
tout l ’intelligence jouent un rôle 
essentiel dans l ’art d’apprendre. 
L ’intelligence, sous ce rapport, n’est 
rien d’autre que la capacité de re
connaître les possibilités que com- 
PjOrtë unë chose dé lés Appliquer 
a bon escient a Mû‘ri but détermine 
Cette définition montre déjà que, 
sans une intelligence suffisante, il 
n’est pas possible d’apprendre avec 
succès. Mais ce cas particulier ne 
nous retiendra pas davantage. Ap
prendre, en tant que fonction de 
l ’assimilation du savoir pour la vie 
d’adulte, est l’occupation principale 
de l’écolier. L’école doit donner les 
notions de base et les connaissances 
élémentaires sur lesquelles il fau
dra édifier plus tard les connais
sances spéciales, professionnelles et 
personnelles de chacun. C’est pour 
cette raison qu’à l ’école primaire 
et, dans une certaine mesure, à 
l ’école secondaire on ne peut pas 
tenir compte dans une large me
sure des tendances et des intérêts 
personnels des élèves, bien que ces 
qualités aient une signification ex
traordinaire pour le succès des 
études. D’autre part, l’écolier doit 
apprendre à se concentrer sur des 
devoirs qui ne l ’attirent pas spé
cialement et dont il se désintéresse 
personnellement. Il doit apprendre 
à développer son sens du devoir, 
à payer de sa personne et à accep
ter des obligations, même s’il ne se 
sent pas engagé et que cela ne cor
respond pas à sa conception per
sonnelle de la vie et à sa carrière 
future. Ce sont là des qualités qui 
ont une importance primordiale 
pour l’avancement professionnel et 
social ; chaque homme, en effet, 
aura plus tard des devoirs à rem
plir qui n’ont parfois pas beaucoup 
de signification pour lui, mais qui 
appartiennent à l’ensemble de ses 
obligations socialfts.

Un calvaire
En principe, un apprentissage 

intelligent, qui doit conduire à un 
enrichissement véritable de la per
sonnalité, implique diverses condi
tions. Si celles-ci font défaut, l’ap
prentissage devient un calvaire, 
une activité sans but. Une première 
condition a déjà été mentionnée : 
des dons correspondants et un cer
tain niveau d’intelligence.

La seconde condition réside dans 
le milieu familial et dans l’éduca
tion. Si l’on n’a pas pu inculquer 
au jeune homme le sens et le but 
de l’apprentissage et l’utilité d’assi
miler des connaissances, il repous
sera tout effort pour apprendre ce

qu’il considère comme un fatras 
inutile, une limitation inacceptable 
de son mode de vie et de sa liberté 
privée. Il faut qu’il prenne cons
cience de sa propre valeur et affer
misse sa volonté personnelle. Par
fois, le jeune homme s’engage dans 
des voies peu intéressantes. Il ne se 
rend pas assez compte de la néces
sité d’un effort personnel et la non
chalance et la paresse l’emportent 
sur la conscience de ses responsa
bilités.

La santé corporelle, spirituelle et 
morale est naturellement aussi très 
importante. Si elle fait défaut, la 
force et le désir d’accepter l’effort 
de l’apprentissage manqueront aus
si le plus souvent. Ces dispositions 
du corps et de l’âme pour maîtriser 
la vie sont le résultat d ’une con
ception de vie personnelle et cons
tituent l’idéal que chaque homme 
s’évertue à atteindre.

Les conditions d’un apprentissage 
couronné de succès résident dans 
les intérêts et les tendances per
sonnels, qui sont en partie de véri
tables dons, et en partie des qua
lités données en exemple, prove
nant de l’éducation. Ces qualités 
jouent un rôle très important lors 
du choix d’une profession. Si la 
formation professionnelle, c’est- 
à-dire l’acquisition de connaissan
ces spécifiques et de l’habileté 
nécessaire pour exercer une acti
vité déterminée, ne correspond pas 
à l ’intérêt et aux goûts de l’ap
prenti, le résultat sera nul et des 
années précieuses seront perdues. 
Il en résulte souvent un change
ment de profession.

De l’avancem ent:
Le succès de l’apprentissage dé

pend également de la vitalité mo
mentanée et de l ’âge. Des hommes 
fatigués, sans ressort, sont beau
coup moins réceptifs que des hom
mes reposés, se sentant bien cor- 
porellement et moralement. D’autre 
part, il est bien connu que des 
hommes jeunes apprennent plus 
facilement et plus vite que ceux 
qui sont déjà à l’automne de la vie.

Signalons enfin un côté matériel 
du succès de l’apprentissage. L’as
similation de nouvelles connais
sances peut être sensiblement en
couragée si l ’on espère en tirer un 
gain ou un autre avantage, par 
exemple de l’avancement.

Les chefs et les collaborateurs de 
l ’entreprise doivent toujours s’in
téresser au problème de l’appren
tissage. La mise au courant de 
nouveaux collaborateurs dans une 
activité déterminée signifie aussi 
bien un apprentissage qu’un ensei
gnement. Il s’agit d’obtenir rapide
ment, avec des dépenses minimes, 
un rendement aussi grand que pos
sible. L’entreprise doit pouvoir 
compter sur une productivité ra
pide de ses collaborateurs si elle 
veut remplir ses devoirs. Il est donc 
important, aussi bien pour l’ins
tructeur que pour l’élève, de con
naître les conditions d’un appren
tissage productif, ainsi que les 
mécanismes de l ’assimilation de 
nouvelles matières. En plus des 
conditions énoncées plus haut, des 
critères et des règles pour un ap
prentissage fructueux ont été défi
nis, qui permettront d’éviter le 
gaspillage des forces lors de l’ap

prentissage et de l’enseignement. Il 
ne peut en résulter que des avan
tages, tant pour l’entreprise que 
pour le collaborateur lui-même. 
Nous les mentionnons ci-après :

•  1. L’apprentissage est un proces
sus d’adaptation ou de croissance, 
et non pas seulement une simple 
assimilation de pouvoir et de 
savoir.
Celui qui apprend ne doit pas 
seulement se contenter de regar
der. Il doit participer au travail 
et essayer de se familiariser avec 
la nouvelle matière. Montrer et 
donner l’exemple ne suffisent 
pas ; il faut vivre ce qu’on ap
prend et le faire soi-même.

•  2. Le fait d’apprendre modifie 
plus ou moins la personnalité de 
l ’homme. C’est l’être entier qui 
est touché et non seulement cer
taines parties de son corps. La 
mesure dans laquelle l’apprentis
sage marque l’homme de son 
empreinte détermine le degré de 
maîtrise du travail.

•  3. Chaque homme apprend de la 
façon qui lui est propre. Il est 
important pour l’instructeur d’en 
tenir compte. Celui-ci doit ap
prendre à déterminer ce qu’il 
peut exiger, soit ni trop, ni trop 
peu ; dans les deux cas, le succès 
de l’apprentissage est compromis.

•  4. A conditions égales, le succès 
de l’apprentissage est fonction de 
l’intérêt qu’on met à apprendre. 
A cela s’ajoute encore la volonté 
de l ’individu à s’exercer. Plus on 
réussit à éveiller l’intérêt et à le 
maintenir pendant l’apprentis
sage, plus grand est le succès ob
tenu.
Des blâmes adressés devant des 
tiers ont des répercussions néga
tives. Ils agissent d’une façon 
inhibitrice et doivent être évités.

•  5. Chaque apprentissage favorise 
ou entrave un perfectionnement 
futur.
Lorsqu’on apprend, on construit 
involontairement sur les connais
sances déjà acquises. Plus elles 
sont nombreuses et profondes, 
plus l’acquisition de' nouvelles 
connaissances devient facile.’ Si 
les expériences déjà faites sont 
incorrectes ou irrationnelles, on 
court le risque que la nouvelle 
matière soit aussi mal apprise, 
d’autant plus si le nouveau pro
gramme est apparenté à l’ancien.

•  6. Ce qu’on a appris s’estompe 
peu à peu, mais ne se perd ja
mais, et revient rapidement à 
l ’esprit lors d’une nouvelle étude. 
Le long chemin qui conduit à la 
maîtrise d’un programme peut 
être subdivisé en quatre étapes, 
l’étude étant facilitée par l’éta
blissement de buts intermédiaires.

La première étape consiste à 
apprendre à connaître, c’est-à-dire 
à se faire une idée de ce qu’il faut 
apprendre.

Deuxième étape : essayer soi- 
même, dès le premier instant (cela 
est aussi valable par exemple pour 
l ’étude des langues) et mettre en 
pratique immédiatement les con
naissances acquises.

Troisième étape : renforcer ses 
connaissances par l’exercice et tirer 
parti des fautes commises pour 
apprendre.

La quatrième et dernière étape 
est la maîtrise. Cette étape est at
teinte lorsque, pour utiliser ce qui 
a été appris, il n ’est plus nécessaire 
de faire un effort de volonté et de 
concentration particulier. C’est ce 
qui se produit tout naturellement 
lorsque les connaissances acquises 
sont parfaitement assimilées et dis
ponibles au moment voulu.

F. Ranch, 
ing. dipl., Zollikerberg 

(« L’Equipe technique FOMH ».)

Logements de vacances 
de l’Union syndicale suisse
Village d e  vacances d e  Leysin

M aisonnettes libres ju sq u ’au 12 ju in , du 11 septem bre au 
2 octobre e t à p a rt ir  du 16 octobre.

Chalet Primeli G rlndelw ald
Un logem ent lib re  ju sq u ’au 12 ju in , du 18 septem bre au 
2 octobre e t à p a r t ir  du 16 octobre.

Les dem andes doivent ê tre  adressées au secré ta ria t de l ’Union syndicale 
suisse, case postale 64, 3000 B erne 23, tél. (031) 45 56 66.
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G E N È V E

Le conflit du Grand-Morillon: Un communiqué du syndicat des maçons FOBB
Le syndicat des m açons FOBB, ré u 

ni en assem blée générale, ap rès avoir 
pris connaissance des rappo rts de ses 
délégués, a exam iné a tten tivem en t les 
causes de la  grève des ouvriers du 
chantier du  nouveau pala is du BIT.

Le syndicat reg re tte  que les do léan
ces justifiées p résentées p a r  les ou
vriers du  chan tie r n ’a ien t pas été 
prises en considération  av an t le  dé
clenchem ent d u  litige. I l est trè s  p ro 
bable que le conflit a u ra it pu  ê tre  
évité par u n  a rrangem en t à l ’am iable.

D ans tou te  cette affaire, il doit 
ê tre  tenu  com pte des difficultés r é 
su ltan t des différences de langage 
e t de m en ta lité  ex is tan t en tre  les in 
téressés.

C ependant, il doit ê tre  adm is que 
les doléances des ouvriers son t fon
dam en ta lem en t justifiées d u  fa it 
d ’une rég lem entation  trop  com pli
quée des conditions de trav a il qui 
donne lieu  à des in te rp ré ta tions d ’ap
p lication  défavorables aux  ouvriers.

Dans le cadre général des métiers

du bâtim ent, le syndicat doit no tam 
m ent souligner les difficultés d ’appli
cation des norm es du salaire  moyen 
qu i a rem placé le c la ir systèm e du 
sa laire  m inim um .

Relevons les inconvénients d ’une 
vie anorm ale imposée dans les b a ra - 
quém ents, les dépassem ents d’horaire  
fréquen ts su r les chantiers, les ins
ta lla tions absolum ent insuffisantes 
des réfecto ires et des vestia ires su r la 
p lu p a rt des chantiers.

Le syndicat des m açons estim e que

le m om ent est venu de revo ir fonda
m entalem ent certaines conditions gé
nérales de trav a il pour les chantiers 
de la  construction  afin  que les t r a 
vailleurs du bâtim en t puissen t vivre 
dans des conditions sociales com pati
bles avec les usages généraux  de 
no tre  pays.

Un m eilleur respect des conditions 
d’existence des trava illeu rs est cer
ta inem en t plus efficace que des m e
naces de répression qui ne sau ra ien t 
ê tre  to lérées p a r  les syndicats.

Grand Théâtre de Genève Saison 1971172
Renouvellement des abonnements

IMous rappelons à nos abonnés qui désirent renouveler leurs places, qu'ils doivent  
nous renvoyer leur carte avant le vendredi 14 mai 1971.
Les ch an gem en ts  de p laces s e  feront à notre bureau de location du mercredi 26 au 
sam edi 29 mai 1971.

Fondation et Direction du Grand Théâtre

V A U D

Au Conseil communal de Vallorbe
Le lég islatif de V allorbe a ten u  sa 

deuxièm e séance de l’année sous la  
présidence de M. L. Ja q u e t (rad.). 
Avant d ’aborder l ’o rd re  du  jour, la  
M unicipalité a donné connaissance 
d’une le ttre  concernan t la  ven te  de 
deux parcelles de te rra in  à  des p a r
ticu liers dans le q u a rtie r  de Bellevue.

S uit le rap p o r t d ’une commission 
chargée d ’é tud ie r une dem ande de 
créd it pou r l ’am énagem ent du q u a r
tie r  de B ellevue en  deuxièm e débat. 
Le.,sqcijüiste:iE. .Chansgn,_esj rap p o r
teu r. I l resso rt de  ses conclusions une  
nécessité • d ’équ iper ce q u a rtie r  en 
conduites d ’eau  potable, d ’égouts, de 
gaz et d ’élec tricité pour les besoins 
de quinze à seize villas. Il fau t alors 
disposer d ’un  fonds de 120 000 fr. De

plus, la  canalisation  d ’un  étang 
e t l ’assain issem ent de cette contrée 
augm enten t le  créd it de 20 000 fr. En 
conclusion, le rap p o rteu r dem ande:
1. D’accorder le créd it de 140 000 fr .;
2. D ’accorder le solde de 10 000 fr. 
d ’une p rem ière tranche  de créd it 
p o u r l ’am élioration  de la zone supé
rieu re  de Bellevue.

Q uelques renseignem ents sont en 
core dem andés, puis ces d ifféren ts 
crédits ont é té  accordés à l’unanim ité 
en deuxièm e dê\>a\ . ^ ,

A ucune com m ünication :dè t e  'MumA 
cipalité. M ais le syndic M. A. Ja il-  
le t a fa it p a r t du ré su lta t financier 
des fê tes du cen tenaire  de l’autom ne 
passé. A lors que le budget prévoyait 
un  déficit, les com ptes définitifs font

appara ître  un  bénéfice de p lus de 
50 000 fr. couvran t les fra is  de la  mise 
en place de la  locom otive e t son em 
placem ent. A près déduction de stocks 
divers (cartes, liv re ts techniques, a f
fiches, etc.), il reste  u n  peu plus de 
5000 fr. en  argen t liquide à affecter 
à l ’en tre tien  de la m achine d ’une 
p a r t e t à  la  mise en valeu r du « p i
lori » forgé en fe r de V allorbe — 
exposé près de la  rue de P on ta rlie r 
— d ’au tre  part.

CINEMAS LAUSANNOIS
T. 22 55 52-55~|

|  14.30,  17.00, 20.00, 22.10 16 a n s  r é v .
En c o u l e u r s  P a r l é  f r a n ç a i s

H U n  SU SPEN SE à  t o u t  c a s s e r . . .  
m  u n  p o l i c i e r  EXPLOSIF I

*  L’HOMME DE MARRAKECH
U n  f il m  d e  J a c q u e s  D e r a y ,  a v e c  

g  G e o r g e  H a m i l t o n  e t  C l a u d i n e  A u g e r

Tél. 25 24 121
16 a n s■  14.00. 17.15, 20.50 

m  D e r n i e r  j o u r .
|  C h a r l e s  B r o n s o n ,  H e n r y  F o n d a ,  C l a u d i a

C a r d i n a l e ,  3 a s o n  R o b a r d s  d a n s  l e  
E$ m o n u m e n t  d e  S e r g i o  L e o n e
"  IL ÉTAIT UNE FOIS DANS L'OUEST
■  Le p l u s  g r a n d  fi /m  d ' a v e n t u r e s  d e  t o u s  
^  e s  t e m p s l  M u s i q u e :  E n n i o  M o r r i c o n e

At lan t i c
P a r l é  f r a n ç a i s

T. 2211 44-4? |
14.30, 17.00, 20.30 16 a n s  r év .
La p l u s  b e l l e  a l l u m e u s e  d e  t r u a n d s ,  
c’e s t  CLAUDIA CARDINALE,  s u r n o m m é e

POPSY PO P
d a n s  l e  f i lm  d e  J e a n  H e r m a n n ,  a v e c  

S t a n l e y  B a k e r  e t  H e n r i  C h a r r i è r e  
( P a p i l l o n ) .  D e s  a v e n t u r i e r s  
s a n s  s c r u p u l e s  d a n s  u n  

SU SPEN SE PA LPITANT!__________

Tél. 52 51 2 s |
18 a n sH  En f r a n ç a i s  : 15.00.  20.30

En a n g l a i s  : 17.00 ( s o u s - t i t r é )
9 Le d e r n i e r  c h e f - d ' œ u v r e  d e
_  M1CHELAN GE LO AN TO N IO N I

® ZABRISKIE POINT
S a v e c  M a r k  F r e c h e t t e ,  D a r i a  H a l p r i n ,  

R o d  T a y l o r  
H  M u s i q u e  : P l n k  F l o y d ,  J e r r y  G a r c i a

E l d o r ado |T é l. 2 2 1 6 1 2 ]
14.30, 17.00, 20.30 16 a n s  r é v .
La p l u s  b e l l e  a l l u m e u s e  d e  t r u a n d s ,  
C 'e s t  CLAUDIA CARDINALE, s u r n o m m é e

POPSY PO P
d a n s  l e  f i lm  d e  J e a n  H e r m a n ,  a v e c  

S t a n l e y  B a k e r  e t  H e n r i  C h a r r i è r e  
( P a p i l l o n ) .  D e s  a v e n t u r i e r s  
s a n s  s c r u p u l e s  d a n s  un  

S USPENSE  PALPITANT I

14 a n s

P f f i g g ÿ g T a .  25 45 SI j

y  F ra n c  ’ < 00 18 1 5 .2 0 .1 5 .2 2 .1 0
_  V e r s  v a  s t 16 15
®  P r e m iè r e  s u i s s e  - 6 e  s e m a in e

Le O e s t  s e i i e i  d 'E r i c h  S e g a i

U LOVE STORY
d ' A r t h u r  H i l i e r  a v e c  R y a n  O ' N e a l  e t

|  Aii M c G r a w  F a v e u r s  s u p p r i m é e s

B e l - A i r | Tél. 25 5 3 1 2 |

14.15, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 18 a n s
P r e m i è r e  r o m a n d e  

Q u a t r e - v i n g t - d i x  m i n u t e s  
AUTH ENTIQUES d e  la  v i e  

«AM OUREUSE» d ' u n e  p r o s t i t u é e

CONFESSION D’UNE PROSTITUÉE
V e r s .  I n t é g r .  e t  o r .  s o u s - t i t r é e  f r a n ç a i s

mumm  TéL 22 86 221
|  14.30,  17.00, 19.00, 21.00 16 a n s
_  B é n é f i c i a i r e s  AVS,  4 fr.
■  « I n c o m p a r a b l e . . .  » (M. A n t o n i o n i )

|  L'ANGE EXTERMINATEUR
R é g i e  : Luis B u n u e l  

B  P r e m i è r e  v i s i o n  F a v  s u s p .  à  21.00
■  V e r s i o n  o r i g i n a l e ,  s o u s - t i t r é e  t r a n ç . - a l l .

Tél. 25 21 44 |

18 a n s1  14.00, 16.15, 18.15, 20.15, 22.15 
MARLÈNE JOBERT 

g !  d a n s  s o n  m e i l l e u r  r ô l e  I

L'ASTRAGALE
L ' œ u v r e  o s é e  d e  G u y  C a s a r i l ,  

d ’a p r è s  A l b e r t i n e  S a r r a s i n  
En c o u l e u r s  

£3 Q u e l q u e s  j o u r s  s e u l e m e n t

■AHHW'tt »«n|
I  14.30, 17.00, 20.30 S a m e d i  n o c t .  à  23.00 

n  C o u l e u r s  • S c o p e  - 16 a n s  - 1 r e  v i s i o n

'Z LES HÉROS DE YUCCA
9  (T h e  I n v i n c i b l e  Six)

Un f i l m  d ' a c t i o n  q u i  e x p l o s e  a v e c  
v j  S t u a r t  W h i t m a n ,  E l k e  S o m m e r ,
„  C u r t  J U r g e n s ,  J a m e s  M i t c h u m
y  P a r l é  f r a n ç a i s

TéL 2215 SO I

14.00, 16 15. 18.15. 20.15, 22.15 16 a n s

P r e m iè r e  s u i s s e  3 e  s e m a in e

Le n o u v e a u  f i l m  d e  M i c h e l  D e v i l l e  
M a u r i c e  R o n e t  e t  F r a n ç o i s e  F a b i a n

RAPHAËL OU LE DÉBAUCHÉ
En c o u l e u r s  - F a v e u r s  s u s p e n d u e s

R o m a n d i e T ôt 23 47 >4 |

16 a n s14 1 5. 16.30 18.45 , 21.00
D e r n i e r  j o u r  

P r e m iè r e  r o m a n d e  2 e  s e m a in e
M a r c e l l o  M a s t r o i a n n i  S o p h i a  l o r e n

LA FEMME DU PRÊTRE
(LA MOGLIE DEL PRETE)

o r o d u i t  p a r  C a r l o  P o n t !  r é a l i s é  p à i  
D i n o  Rl s i  P a r l é  f r a n ç a i s

e t • divers,
E ray  a proposé de supprim er la  
Commission financière consultative. 
U ne discussion s’est alors engagée. Le 
syndic, qui f it autrefois une m otion 
en faveu r d’une telle commission, re 
lève que, dans son esprit, il se ra it 
heu reux  que la M unicipalité s’en 
toure de personnes qualifiées l ’épau
lan t dans les questions financières; 
m ais il ne fau t pas en  fa ire  une com
m ission fantôm e en l ’in tég ran t à  la 
Commission de gestion, comme c’est le 
cas p résentem ent. La question est 
renvoyée à une prochaine séance.

P ou r sa part, J.-C . Ja q u e t (soc.) a 
déposé une m otion dem andant la ré 
fection des façades du bâtim en t sco
la ire  e t de la salle de gym nastique 
ainsi que la pe in tu re  à l’in té rieu r 
de ces mêm es bâtim ents, am éliora
tions liées aux  trav au x  en cours ac
tuellem ent. M. A. Ja ille t a répondu 
que les échafaudages actuels cons
tru its  pour la  réfection du to it ne 
conviennent pas pour celles des fa 
çades. Q uant à l ’in térieur, un  crédit 
de 85 000 fr. a é té p révu  dans le b u d 
get de l ’agrandissem ent du  collège. 
Ces trav au x  pourron t certa inem ent 
se fa ire  comme prévu. La m otion 
de J.-C . Ja q u e t est prise en considéra
tion p a r  le Conseil com m unal qui a 
chargé la M unicipalité de l’étudier.

P h . G.

c

Qualité 
Choix 

Prix avantageux

Iynedjian
Soi x i  d* Bo«rg 7. Lausanne

» H C /
Les raisons d'une coupure 
de courant

Dans la n u it du 6 au 7 mai, deux  ■ 
perturbations sim ultanées ont a ffecté  
le réseau 50 000 vo lts de la ville  de 
Lausanne, p rivan t d’énergie électri
que les quartiers nord et ouest de 
3 h. 40 à environ  5 h. 30. Il s’agissait 
d ’une part de l’explosion d’un  trans
form ateur de m esures à la sta tion  de 
Bois f̂j_ ef, d ’autre, part ,de, l’av.arie .d’un  
cSStë ' principal au' “poste" fié' ‘ transfor
m ation de Banlieue-O uest. Le person
nel du Service de l’électricité a im 
m édia tem ent pris des m esures d’u r 
gence pour réa lim enter les abonnés, 
et des équipes ont travaillé sans d is
continuer ju squ 'au  rétablissem ent de 
la situation  normale.

Une nouvelle 
assurance voyage

Les voyages fo rm en t la jeunesse. 
C’est bien connu. Mais ils peuvent 
aussi être une source de « pépins ». En 
effe t, chacun est à la m erci d’un  ac
cident, d’une m aladie, des m éfa its  dus 
à des élém ents naturels, d’une épidé
m ies, ou d’un  vol.

De tels événem ents sont susceptibles 
de com prom ettre la su ite  du voyage. 
Parfois, il faudra l’annuler, prolonger 
son séjour en raison d’im péra tifs m a 
jeurs ou m êm e recourir à un  service 
de sauvetage, voire être inculpé pour 
une in fraction  grave aux règles de la 
circulation. C’est pourquoi, la W in ter- 
thour-A ccidents a créé une assurance 
destinée à o ffrir  des prestations très 
diversifiées. Cette assurance, qui peut 
être conclue pour une durée de tren te  
jours ou pour une année est valable  
dans le m onde entier. L ’ln tertours- 
W interthour se charge, notam m ent, 
des avances de frais, des form alités 
nécessaires, de la livraison des pièces 
de rechange pour les voitures, du ra
pa tr iem en t des véhicules, d’une action 
de sauvetage, d’un transport de m a
lade et de la m ise à disposition d ’une  
caution. Elle couvre aussi les frais 
d ’annulation, les fra is supplém entaires  
de voyage et les frais pour la défense  
pénale. L ’assuré n ’aura qu’a télépho
ner au siège de la compagnie pour 
signaler le sinistre, ceci dans les v ing t-  
quatre heures. Il recevra ainsi une  
aide im m édiate. Les prim es annuelles 
du nouveau service qui of fre hu it 
variantes oscillent entre 51 fr. pour 
une assurance individuelle sans vo i
ture et 145 fr. pour une assurance 
fam ilia le englobant le véhicule. La 
police peu t être contractée  — par une  
sim ple déclaration écrite — dans l’un  
des bureaux de la compagnie, auprès 
des agences de voyages ou aux gui
chets de certaines banques.

Il est dans notre destinée d ’agir; 
d ’où  il su it inv incib lem ent que l’action  
doit être pour nous une obligation, un  
besoin et un plaisir. J. Simon.

Les journées annuelles du 
Cycle d'orientation

P our la sixièm e fois, le Cycle 
d’o rien tation  a convié les paren ts, les 
élèves e t les fu tu rs  élèves aux jo u r
nées annuelles du C. O. qui ont eu 
lieu ce dern ier w eek-end  à Onex. 
Elles on t été l ’occasion de dém ontrer 
d ’une façon particu lièrem en t élo
quente ce qui se fa it dans les qua
torze collèges de cette institu tion  
qui connaît à la  fois un  rem arquable  
développem ent e t un  é ta t de ré fo r
me perm anente. Ces journées sont 
aussi l’occasion pour les 1100 ensei
gnants e t les 9000 élèves de m ettre  en 
com m un leurs réalisations e t de con
fro n te r leu rs problèm es.

P our la circonstance, les classes du 
collège du  M arais-O nex avaient été 
transform ées en salles d ’exposition, 
en stands pour chaque branche ‘ spé
cialisée, réalisa tion  évocatrice du 
trav a il des élèves e t de leu r souci de 
se préoccuper — avec leurs profes
seurs — des problèm es en question qui 
sont imposés aux  collectivités par 
la rap ide évolution de notre tem ps: 
l’environnem ent, l’inform ation p ro 
fessionnelle, les études, les sciences, 
la  connaissance du  monde, l’entretien  
des textiles, la  musique, etc.

Le départ de ces journées a été 
donné vendredi en fin  d ’après-m idi 
p a r  Rob. H ari, d irec teu r général du 
C. O., en présence du chef du  D épar
tem en t de l’instruction  publique A. 
C havanne, des rep résen tan ts des au 
torités, des d irecteurs des quatorze 
collèges du  C. O. e t de nom breux p ro 
fesseurs.

Et, tou t au long de ces trois jo u r
nées, tou t particu lièrem ent sam edi 
e t dim anche, les sixièm es journées 
annuelles du C. O. ont connu u n  suc
cès m érité  e t un  in té rê t soutenu.

Nous étions loin des a ttaques assez 
m al venues de la droite pour quelques 
cas fo rt ra res  m ais qui servent de 
prétex tes à  des a ttaques ridicules et 
m échantes à l’égard de la direction du 
C. O. e t de l’actuel chef du  D éparte
m ent de l ’instruction  publique.

S.

Réunion importante 
d'artistes suisses à Genève

Les 5 e t 6 ju in  prochain se tien 
dront, à Genève, les assises annuelles 
des:?délégués:.;de laoSociété des; pein
tres, sculpteurs e t architectes suisses.

P lus que centenaire, cette société 
groupe plus de 2500 artistes répartis 
dans quinze sections régionales.

Au cours de ces journées gene
voises, les deux cents délégués des 
artistes suisses — qui com ptent p a r
m i eux, notam m ent, le g rand  peintre 
zurichois M ax Bill et A drien Holy, 
lau réa t de la ville de Genève — dis
cu teron t de la situation de l’artiste  
dans le monde contem porain, de ses 
rapports avec le public et les auto
rités, de la question des ju ry s offi
ciels: de la validité des critères de 
jugem ent des œ uvres d ’art.

Cette société, qui se m anifeste aussi 
p a r des expositions cantonales e t fé 
dérales, entend ouvrir plus largem ent 
ses cimaises aux  jeunes et à toutes les 
tendances, sans exclusive.

De nouvelles form es d ’organisation 
sont à déterm iner qui devraient p e r
m ettre  à cette société d’être  un  ins
trum en t efficace en tre  les a r
tistes e t le public: p a r une in form a
tion adaptée aux  conditions du monde 
d ’au jou rd ’hui — publications, exposi
tions, presse, radio, télévision.

Un program m e chargé, pour ces 
deux journées, au cours desquelles 
les délégués seront invités par les 
autorités genevoises à une réception.

INDICE GENEVOIS DES PRIX  
A LA CONSOMMATION

L ’indice genevois des p rix  à la con
som mation, calculé su r la base de 
septem bre 1966 =  100, a a tte in t 119,5 
à la fin de m ars. Il m arque une p ro 
gression de 6,6 °/o p a r rappo rt au mois 
correspondant de l’année précédente.

Genève en chiffres
En février, 50 608 hôtes (53 496 en 

fév rier 1970), dont 42 717 en prove
nance de l ’étranger, sont descendus 
dans les établissem ents hôteliers du 
canton. Le total des nuitées s’est élevé 
à 155 737, contre 163 034 en février 
1970.

CONCERTS GRATUITS
M a r d i  11 m a i ,  à  20 h.  45, p r o m e n a d e  d u  

Lac,  c o r p s  d e  m u s i q u e  La S i r è n e .

G E N È V E

CAFÉ-RESTAURANT DE L'HOTEL-DE-
VILLE — G rand-R ue  59 — T élé
p h o n e  24 99 48 M ets e t  b o is so n s
d e  1e> choix  Deux sa lle s  p o u r  

so c ié té s  e t  b a n q u e ts .
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Sarajevo :  LE DEUXIÈME CONGRÈS DES AUTOGESTIONNAIRES
Après quatre jours de délibérations auxquelles prirent part 2250 délégués 

provenant de tous les secteurs d’activité du pays (économie, industrie, agri
culture, administration, sécurité sociale, enseignement, etc.), le deuxièm e 
congrès des autogestionnaires, qui a siégé durant quatre jours à Sarajevo, 
capitale de la République socialiste de Bosnie-Herzégovine, a terminé samedi 
ses travaux par l’adoption de différents documents, dont vingt-sept résolutions. 
Le maréchal Tito, qui fêtera le 25 mai prochain son septante-neuvièm e anni
versaire, a prononcé, lors de la séance de clôture, une allocution que les 
observateurs qualifient d’« assez dure ».

A près avo ir félicité les délégués 
po u r l’im portan t trav a il accom pli, il 
a d it que ce congrès é ta it une réunion 
d ’hom m es po litiquem ent et économ i
quem ent form és qui saven t ce qu ’ils 
veu len t. Cette m anifesta tion  a m ontré  
que l’autogestion a, en Yougoslavie, 
des racines profondes que nu l ne sau
ra it arracher.

Le p résiden t Josip  Broz T ito évo
qua ensuite  les décisions prises lors 
de la  deuxièm e séance de la p rés i
dence de la Ligue des com m unistes de 
Yougoslavie. P a rla n t des adversaires 
de la Yougoslavie e t du socialism e 
au togestionnaire  dans le pays e t à 
l ’é tranger, le chef de l ’E ta t a déclaré 
q u ’ils ten ten t d ’en trav e r le dévelop
pem en t de l ’autogestion. Dans la lu tte  
pour le développem ent des rapports 
autogestionnaires, si cela s’avérait n é 
cessaire, des m esures adm in istra tives  
seront em ployées.

Se penchan t su r les phénom ènes 
fréquen ts  depuis quelques tem ps de 
critiques su r la  critique, Tito a  sou
ligné que la  p ra tiq u e  au togestionnaire  
quotid ienne n ’est pas critiquée p a r les 
ouvriers « qu i saven t que nous sau 
rons vaincre  les difficultés actuelles ». 
I l  dénonça les « pseudo-critiques » en 
déc la ran t que parm i eux  figu ra ien t 
des hom m es qui occupaient dans le 
tem ps des fonctions im portan tes e t 
qui m an ifesten t à  p résen t leu rs idées 
m égalom anes. (...)

« P ou r le  systèm e yougoslave, qu i a 
son avenir, l’in té rê t est g rand  à 
l ’é tranger, car les Y ougoslaves ont les 
p rem iers mis en p ra tique  les idées de 
M arx  e t d ’Engels. »

S a luan t les invités de l’é tranger 
(parm i lesquels figu ra ien t des rep ré 
sen tan ts d ’organes scientifiques, de 
p a rtis  et de m ouvem ents politiques, 
de syndicats e t d ’organisations de je u 
nes), le  p résiden t yougoslave a déclaré 
q u ’une « société au togestionnaire  ne 
p eu t ê tre  créée d ’un  seul coup et 
q u ’elle doit ê tre  à la  disposition non 
pas d’un groupe d ’hom m es, m ais de 
tou te  la  com m unauté ».

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES

— U ne résolution  su r les tâches 
politiques actuelles ,a  été adoptée à 
l ’unanim ité  : elle appuie les p ro je ts 
d ’am endem ents constitu tionnels qui

garan tissen t l’en tière  égalité  en droits 
des cinq républiques e t des deux p ro 
vinces autonom es d ’une part, et le 
d ro it inaliénab le  des trava illeu rs  de 
disposer du ré su lta t de leu r travail.

— Le congrès a approuvé les ra p 
ports de q u a tre  com m issions au cours 
d ’un débat qui a du ré  deux jours, 
auquel on t p ris  p a r t plus de cinq cents 
délégués qui ont apporté  160 m odifi
cations au tex te  proposé comme do
cum ent du congrès. Les rap p o rteu rs  
des comm issions on t constaté  q u ’u n a
n im em ent les délégués ont exprim é 
le désir de voir- le  m aréchal Tito ê tre  
élu  à vie à la présidence de la fédé
ration .

— Le congrès exige que la condi
tion  pour la  réa lisa tion  du revenu  soit 
dé term inée à p a r t ir  de fondem ents 
économ iques, qu ’elle soit harm onisée 
avec la politique de développem ent 
du pays. Celui qui réalise  un  revenu  
supérieu r d ev ra it con tribuer dav an 
tage au  développem ent du pays.

— Le congrès des au togestionnaires 
exige que, dans un  aven ir aussi p ro 
che que possible, soit é laboré un  p ro 
gram m e à long term e de développe
m en t social e t économ ique de la fé
dération , ca r l’autogestion pourra  se 
développer p lus rap idem en t à p a rtir  
de cette  base.

— Le congrès recom m ande que 
l ’é lévation  du n iveau de vie soit l ’ob
jec tif  p rinc ipal du développem ent de 
la  société socialiste yougoslave. Le 
docum ent fa it re sso rtir  que cette 
question  est essentielle en ta n t que 
com posante des bases de l ’accroisse
m en t du b ien -ê tre  social e t d’une 
gestion p lus efficace. I l fa u t créer des 
conditions pou r la  d im inution des in 
égalités sociales et pour l’accroisse
m en t de la  sécurité  sociale.

— La résolution  su r l’em ploi insiste 
énerg iquem ent pour que, p a ra llè le 
m en t à la  m odernisation  de l ’écono
mie, soit réglé le problèm e du recy
clage e t du  chômage.

DÉCISIONS
— Le congrès a décidé de p rép a re r 

un  code des autogestionnaires. Ce 
code défin ira it la  position du trav a il 
associé e t rap p e lle ra it les droits, les 
obligations et les responsabilités des

autogestionnaires.
— Le 27 ju in  sera proclam é « jo u r

née des autogestionnaires ». C’est le 
27 ju in  1950 que fu t prom ulguée la loi 
fondam entale  qui donna le jo u r à 
l’autogestion.

N OTÉ EN M A R G E
Convoqué p rim itivem en t pour no

vem bre  1970, m ais ajourné à cause de 
la croissance du déséquilibre écono
m ique au sein de la Fédération you 
goslave peu avant son ouverture, le 
deuxièm e congrès des auto gestionnai
res s’est fina lem en t réuni. Préparé 
depuis trois ans, il a suscité un  vaste  
débat public qui a touché tous les 
secteurs de la v ie  du pays. Les docu
m en ts présentés au congrès ém anaient 
de p lus de cent organisations de tra 
va il et com m unes.

Les congressistes de Sarajevo n ’ont 
pris aucune décision spectaculaire. 
L eur trava il aura été fin a lem en t une  
concertation au n iveau  le plus repré
sen ta tif sur l’aven ir de l’autogestion  
à partir des m odifications que l’A s 
sem blée fédérale apportera prochai
n em en t à la C onstitu tion  de 1963.

C’est le président T ito  qui, en au
tom ne dernier, suggéra ces am ende
m en ts lors d’un  discours qu’il pro
nonça devan t l’O rganisation des com 
m unistes de Zagreb. Ses propositions 
éta ien t de deux  ordres : création d’une  
«présidence de la R SF  de Yougo
slavie » en ta n t qu’organe collégial 
qui représenterait la souveraineté du 
pays et fonctionnera it en ta n t que 
chef de l’E tat d’une part, et que les 
fonctions de la fédéra tion  soient p ré
cisées ainsi que ses rapports avec les 
républiques et les provinces d’autre  
part.

U ne com m ission de l’A ssem blée fé 
dérale présidée par E dvard K ardelj 
fu t  chargée d’« a juster » les positions 
qui d ifféra ien t à ce sujet. Lorsque le 
te x te  d’am endem ents constitu tionnels  
fu t  connu, la L igue des com m unistes, 
l’A lliance socialiste, les syndicats, les 
exécu tifs  des républiques et des pro
vinces, la radio et la té lévision  s’in 
téressèrent de près à la question. Si 
certains points susciten t des avis op
posés, l’accord général sur le fond  est 
acquis ; preuve  en est l’a ttitude  du  
congrès à cet égard qui est positive.

CT
La Yougoslavie de T ito  cherche  

sans se lasser la voie du socialisme. 
Edifiée dans des conditions particu
lières, elle a toujours su  adapter ses 
structures aux  situations souvent très 
d ifféren tes  qui s’o ffra ien t à elle. Du 
centralism e bureaucratique, étape par

Au Grand Conseil vaudois
(Su ite  de  la première page.)

A insi le plus im portan t d ’en tre  eux, 
le décret accordant un  créd it de 
4 328 000 fr. pour subventionner les 
trav au x  de protection  à la  su ite de 
glissem ents de te rra in s  aux  Failles 
(Chesières), aux  C haum iaux (T arte- 
gnin), et au Dézaley (Puidoux) fu t-il 
accepté sans discussion après l’excel
len t rap p o rt de H. N icollier (soc., Re- 
nens).

Sem blablem ent, le G rand  Conseil a 
voté un  crédit de 790 000 fr. pour 
l’étude de la construction  d ’une sec
tion fo rte  e t la  rénovation  du pén i
tencier aux  E tablissem ents de la  
plaine de l’Orbe. Le rap p o rteu r é ta it 
J.-C . V autier (soc., Orbe). D’au tre  
part, le lég islatif a approuvé le verse
m en t d ’une subvention  de 1 013 125 fr. 
à  la  fondation  P lein-Soleil po u r fi
nancer partie llem en t la  construction 
d ’un  établissem ent pour handicapés 
âgés, à L ausanne (rapporteu r E. Ca- 
chem aille, soc., Pully). Du mêm e 
coup, les députés on t adm is la g a ran 
tie  du Conseil d ’E ta t pou r les em 
p ru n ts  destinés à  cette  construction.

P a r  ailleurs, le législatif a donné sa 
bénédiction  au p ro je t de loi d ’applica
tion  su r l’assurance invalid ité  (rap
p o rteu r M. Leresche, soc., Renens) et 
il a m is sous to it défin itivem ent le 
décret accordan t un  créd it pour la 
construction d ’un  cen tre  can tona l 
d’instruction  de protection  civile (rap
po rteu r E. B ornand, soc., L ausanne) e t 
celui accordant un  créd it pour des 
études en  vue de la  construction  de 
l ’Ecole technique supérieu re  à  Y ver- 
don (rapporteu r rem plaçan t R. Guex, 
soc., L ausanne).

En dehors de ces voix de rappo r
teu rs  socialistes, le G rand Conseil a 
encore accepté, en deuxièm e débat, 
la  garan tie  à l 'em prun t destiné à la 
réalisia tion  des trav au x  de m oder
nisation de l’H ôpital Saint-L oup.

Notons à ce propos une question de 
P.-A . M eylan (soc., L ’O rient) dem an
dan t quelle est la situation  actuelle 
de Saint-Loup.

Enfin, puisque les députés radicaux, 
libéraux  et chrétiens-sociaux éta ien t 
décidém ent en chômage, le législatif 
a écouté M. P. Payot (pop., Lausanne) 
développer une in terpella tion  su r la 
quatrièm e sem aine des vacances des 
appren tis. Le conseiller d 'E ta t D ebé- 
taz  (rad.) répondit notam m ent: « Nous 
préparons un  pro je t d ’exposé des m o
tifs e t de loi qui nous perm ette  d ’ap 
p liquer su r no tre  te rrito ire  la nou
velle disposition de l’artic le  345 du 
Code fédéral des obligations, dès 
qu ’elle sera en  vigueur, c’est-à-d ire , 
v raisem blab lem ent en 1972.» (Réd.: 
Cette disposition, rappelons-le, don
nera, si elle est acceptée, le dro it aux  
cantons de prolonger ju sq u ’à qua tre  
sem aines la durée m inim um  des va
cances des apprentis.)

« Si le G rand  Conseil donne suite à 
ce pro jet, a jou ta  M. Debétaz, tous les 
jeunes effectuan t leu r apprentissage 
dans no tre  canton au ron t alors la 
garan tie  de qua tre  sem aines de v a 
cances au m inim um . »

Ce nonobstant, M. P ayot se déclara 
in sa tisfa it e t déposa un  ordre  du jou r 
qu i résum ait som mes tou te  son in te r
pellation. C elui-ci fu t repoussé par 
55 voix contre 40.

E t ce fu t la  fin  de cette séance 
calme. B.

AU MOMENT OU LES SPÉCULATEURS IMPOSENT.
(Su ite  de la prem ière page.)

Si la décision de revaloriser le franc  
suisse est dictée par des événem ents  
qui échappent à notre autorité féd é 
rale, si les d ifficu ltés qui en résu lte
ront pour nos industries d ’exporta tion
— en particulier pour l’horlogerie  —  
sont quasi inéluctables, im posées 
qu’elles son t par le régim e capita
liste. En revanche, nous nous élevons 
contre la politique du Conseil fédéral, 
qui a choisi com m e prem ière v ic tim e  
l’industrie  du bâ tim ent. Seuls, à notre  
avis, les xénophobes p eu ven t se ré 
jouir, et pour un  tem ps seulem ent, 
de cette politique en partie im posée, 
en partie choisie. En e ffe t, les d if fi

cultés d ’exporta tion  qui en résultent, 
le fre in  apporté à la construction en 
général, se solderont par une d im inu 
tion  des possibilités d’emplois. Mais 
c’est au lendem ain q u ’il fa u t penser, 
et l’on pourrait bien se trouver, dans 
un avenir assez rapproché, devant des 
échéances que personne ne souhaite.

A u jourd ’hui déjà, cantons et com 
m unes en sont réduits à dresser des 
program m es sévères de priorité. Le 
peuple  suisse devra apprendre à se 
contenter de com prom is dans une pé
riode où la technique et la science 
ouvren t chaque jour de nouvelles pos
sibilités. EUGÈNE MALÉUS.

étape, le régim e s’est libéralisé et le 
systèm e d ’autogestion appliqué au
jourd ’hui d iffère  to ta lem en t de ce 
q u ’il était au début. M algré tous les 
reproches que certains p euven t adres
ser à la Yougoslavie d’aujourd’hui,

qu ’ils sachent reconnaître qu ’elle n ’a 
jam ais cherché à im poser à quincon- 
que sa m anière de voir. Là réside son  
honnêteté, et c’est à cela que l’on juge  
un  Etat.

JEA N-CLAU DE PRINCE.

LA R E V U E  D E S  É V É N E M E N T S  DU M O N D E
NOUVEAU PROCÈS DE LENINGRAD

La B ibliothèque ju ive contem poraine, spécia
lisée dans les questions concernan t la  com m u
nau té  ju ive  de l’URSS, annonce, dans un  com 
m uniqué rem is à la presse, l ’ouvertu re , le  11 m ai,' 
à L eningrad, d ’urt nouveau procès dont les accu
sés sont des Ju ifs  soviétiques, a rrê té s  à la  su ite 
de la ten ta tive  de détournem en t d ’avion du 
15 ju in  1970.

Un p rem ier groupe de onze personnes incu l
pées dans la  m êm e affa ire  a été condam né, 
rappe lle -t-on , à de sévères peines d ’in ternem en t 
dans des cam ps — aux  term es du verd ic t rendu  
à la  fin  de décem bre d ern ie r à L eningrad. Deux, 
parm i les accusés, condam nés à la  peine de m ort 
on t vu  cette peine com m uée en  quinze ans de 
réclusion.

De source digne de foi, les neuf nouveaux 
accusés — en é ta t d ’a rresta tio n  depuis onze mois
— ont été soum is à un  régim e sévère. Coupés 
de to u t contact avec le m onde ex térieu r, ils 
au ra ien t été l’« objet de pressions e t d ’in te rro 
gatoires destinés à b rise r leu r résistance m orale 
e t physique ».

CEE— LONDRES : 
JOURNÉE DÉCISIVE?

La réunion de négociation des S ix avec la 
délégation b ritann ique  su r l’adhésion de Londres 
au  M arché comm un, qui s’ouvre au jo u rd ’hu i à 
B ruxelles e t se prolongera p robablem ent m er
credi, sera m oins « d ram atique  » ou « défin itive » 
qu’on l ’avait p rim itivem en t escom pté. Mais elle 
se p résente sous un  jo u r beaucoup plus favo
rab le  q u ’on ne l’espérait.

La crise m onétaire qui v ien t de secouer la 
C om m unauté européenne p ro je tte ra  évidem m ent 
son om bre su r cette  réunion. M ais cette om bre 
ne sera pas en tièrem en t m aléfique. C ar nom 
b reux  sont ceux, du  côté européen, qui pen 
sen t avec M. G. Rippon que cette  crise m et en 
lum ière le caractère  incom plet de la C om m unauté 
des Six, que cette crise au ra it probablem ent été 
m oins dure  si la G rande-B retagne ava it été 
présen te  dans le cam p européen et que cette 
crise m ilite  donc en faveu r d ’une adhésion rapide 
de l’A ngleterre  dans la com m unauté. En con tre
partie , évidem m ent, il fau t in scrire  la  p e rtu r
bation  de l’Europe verte  e t les inquiétudes que 
ce trouble peu t susciter du côté anglais.

La réunion  des Six qui s’est tenue lundi pour 
p rép a re r cette rencon tre  à sep t a é té positive. 
Un dégel, un  progrès sem blen t dès m ain ten an t 
acquis. C oncernant le  financem en t du M arché 
com m un pendan t la  période transito ire , point 
su r lequel b u ta ien t les négociations depuis p lu 
sieu rs sem aines, les F rançais v iennen t de fo r
m uler de nouvelles suggestions, lundi, à leu rs cinq 
partena ires, suggestions qui on t reçu  un  accueil 
favorab le: aucune proposition chiffrée, m ais 
ram en er la  discussion su r les chiffres à son 
aspect pu rem en t technique, e t donc plus facile
m ent négociable. Ainsi, il ap p ara ît que la  que
re lle  des « tro is pour cent » p o u r  la  contribution  
de l ’A ng le terre  la  prem ière  année perd  son 
carac tè re  explosif. On sem blait com pter, lundi, 
à B ruxelles, que, su r ce point cap ita l du  fin an 
cem ent, les Six pou rron t se p résen te r devan t la  
délégation b ritan n iq u e  avec une position com
m une su r laquelle  pou rra  s’engager un m ar
chandage constructif.

Notons encore que cen t députés travaillistes, 
dont h u it m em bres du « cab inet fantôm e », ont 
signé une décla ration  de principe m arq u an t leu r 
conviction que « les causes de la  social-dém o- 
crâtie, de la  paix  m ondiale e t du progrès éco
nom ique, ta n t dans les pays développés que dans 
ceux en  voie de développem ent, seron t renforcées 
p a r  l ’é larg issem ent de la  C om m unauté écono
m ique européenne au R oyaum e-U ni, à la  N or
vège, au D anem ark  et à l’Ir lan d e  ».

C ette déclaration  p a ra ît sous la  form e d ’une 
page en tière  de publicité dans le num éro de 
m ard i du quotid ien  anglais « The G uard ian  ».

Treize leaders socialistes européens, dont le 
chancelier W illy B randt, F rancesco de M artino, 
v ice-p résiden t du Conseil italien, e t A ndré Cools, 
v ice-p rem ier m in istre  de Belgique, ont égale
m en t si~né cette déclaration.

APRÈS LA MISSION AMÉRICAINE : 
SADATE MENACE DERECHEF

Le p résiden t N ixon a reçu lund i après midi 
M. W illiam  Rogers, secré ta ire  d ’E tat, qui lui a 
p résen té  un  rap p o rt com plet su r les conclusions 
de son récen t voyage dans douze pays dont 
l’Egypte e t Israël.

Le porte-paro le  de la M aison-B lanche a fait 
après l’en tre tien  la p ruden te  déclaration  su ivante: 
« I l sem ble que l ’on soit fondé à penser que les

divergences de vues sép a ran t les deux  parties 
(A rabes e t Israéliens) ont é té quelque peu réd u i
tes. »

M. Joseph  J. Sisco, secré ta ire  d ’E ta t ad jo in t 
am éricain , a  déclaré pour sa p a rt lund i que la 
rencon tre  qu ’il a eue d im anche avec le p résiden t 
égyptien, M. Sadate, av a it renforcé l ’espoir d’un 
accord provisoire su r le canal de Suez.

M. Sisco, qu i regagnait W ashington, ven an t du 
Caire, a souligné cependant que des difficultés 
im portan tes e t des divergences s’élevaien t encore 
en tre  les parties.

Le p résiden t Sadate, lui, a déclaré lund i que 
l’Egypte fe ra it la  guerre  si les efforts politiques 
m enés ac tuellem ent pour rég le r de façon paci
fique le conflit is raé lo -a rabe  échouaient.

NOUVELLE VAGUE DE GRÈVES 
EN ITALIE

L ’Ita lie  connaît depuis lundi une nouvelle v a 
gue de grèves. A ux a rrê ts  de trav a il décidés, il y 
a six jou rs p a r 25 000 em ployés m unicipaux  — 
notam m ent les éboueurs e t les agents de la c ircu
la tion  — s’a jo u ten t lundi ceux de 200 000 em 
ployés des hôtels e t de 400 000 chauffeu rs de ca
m ions et agents des services routiers.

Les p rem iers ont com m encé une grève de deux 
jou rs pour appuyer leu rs revendications sa la ria 

le s ,  tand is que les seconds on t cessé le trav a il 
ju sq u ’à m ercredi. Ces grèves on t lieu dans un 
clim at de m alaise économique, tand is que s’ac
cen tuent des divisions au sein de la  coalition 
gouvernem entale de M. Colombo. E n outre, le 
gouvernem ent c ra in t que les a rrê ts  de trav a il ne 
gagnent les trav a illeu rs  des industries tex tiles 
e t d iverses au tres  industries si des efforts de m é
diation  m enés cette sem aine n ’aboutissen t pas.

ÉCONOMIE LATINO-AMÉRICAINE : 
MONTÉE DU SOCIALISME

La naissance et l’affirm ation  d ’une aile gau 
che au sein du con tinen t la tino -am érica in  cons
titu en t su r le p lan  politique l’aspect le plus im 
p o rtan t de la  14e session de la Commission écono
m ique pour l’A m érique la tine  (CEPAL) qui s’est 
term inée sam edi après deux sem aines de t r a 
vaux.

Cette tendance, encore m inorita ire , en faveur 
de la voie socialiste comme m éthode de progrès, 
et pudiquem ent voilée sous le vocable « réform es

struc tu re lles  de base », a été ouvertem ent défen
due p a r  Cuba e t le Chili avec l’appui d iscret de la 
Bolivie, tand is que le Pérou  s’est ten u  en re tra it, 
m ais sans hostilité.

C’est la  prem ière  fois qu ’un  te l événem ent a 
lieu  dans une assem blée in teram éricaine. C’est la  
p rem ière fois aussi que Cuba ne se re trouve pas 
seule au  banc de la défense de la  révolution.

Les spécialistes estim ent que ce phénom ène 
au ra  pour conséquence d ’officialiser en quelque 
sorte  la n a tu re  progressiste des idées répandues 
p a r  une m ajo rité  d ’experts  de la CEPAL. Cela 
ne  m anquera  pas, en con trepartie , d ’aigu iser la  
v ig ilance des pays du  continent, qui, comme

LE PRINTEMPS DE PRAGUE 
N'EST PAS OUBLIÉ

M. E duard  G oldstucker qui fu t p résiden t de 
l ’Association des écrivains tchécoslovaques lors 
du p rin tem ps de P rague e t M. J ir i  Pelikan , qui 
fu t à la  m êm e époque d irec teu r général de la té 
lévision, on t donné connaissance, au  cours d’une 
conférence de presse, d ’un  appel dont ils sont 
cosignataires avec MM. O ta Sik, ancien v ice-p ré
siden t du conseil, Z denek H ejzlar, ancien d irec
teu r général de la radio, Josef Pokstel, économiste 
e t ju riste . D ans cet appel, ils dénoncent la  non- 
rep résen ta tiv ité  du 14e congrès du P a rti com m u
niste  tchécoslovaque qui doit se réu n ir à Prague, 
le 25 mai. Les signataires soulignent que ce con
grès ne rep résen te  pas l’ensem ble du P a rti com
m uniste, m ais seulem ent un groupe coopté p a r sa 
p a rtie  « norm alisée », après l’exclusion d ’un dem i- 
m illion d ’adhéren ts.

Ils dem andent: 1. Le dép a rt des forces arm ées 
étrangères du te rrito ire  tchécoslovaque; 2. Le ré 
tab lissem en t des libertés civiques et dém ocrati
ques; 3. L ’a rrê t des persécutions politiques, p ro 
cès, arresta tions, etc... 4. La liberté  de la recher
che scientifique et de la création  artistique.

Ils inv iten t, d ’au tre  part, les p artis  com m u
nistes é trangers, invités à assister au congrès à 
exp rim er leu r désaccord avec l’in tervention  m i
lita ire  du 21 aoû t 1968.

Au cours de la conférence de presse MM. Peli
kan  e t G oldstucker on t dénoncé la répression en 
cours en  Tchécoslovaquie e t annoncé que de 
nouveaux procès sont en préparation , no tam 
m ent contre MM. Josef Oavel, ancien m in istre  de 
l’In té rie u r de 1968, son ad jo in t R ylar e t Aloïs P o- 
lednak, ancien d irec teu r général du ciném a.




